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Les hommes ont toujoUirs entre~tenu des rapports commerciaux. Avec la création de la 

monnaie, ces rapports on1: connu une évolution profonde en permettant un échange 

rapide et facile. L'activité commerciale devient alors un élément indispensable dans toute 

économie qui aspire au développement. Cette place privilégiée et stratégique lui a valu à 

travers les époques de profondes mutations avec des implications socio- politiques 

{inflation, restriction, ... ). 

De nos jours, avec la mondialisation d1E! l'économie, on sent l'impérieuse nécessité de 

réglementer les rapports comme~rciaux entre Etats à travers des organisations comme 

l'Union économique monétaire Ouest ahicaine(UEMOAL la Communauté économique des 

Etats de l'Afrique de I'Ouest(CEDEAO) .... La libéralisation croissante de l'économie mondiale 

a conduit ainsi à un regroupement des Etats autour de vastes pôles économiques pour faire 

face à l'environnement fortement concurrentiel. 

L'Afrique, bien que sa part du commerce mondial soit minime (-2%), ne pouvait pas rester en 

rade face à ce mouvement d'intégration économique et de globalisation. Cept~ndant il faut 

dire que même si l'intégration économique est une voie salutaire, elle pose inévitablement 

la question de la multiplicité des législat:ïons applicables dans l'espace de l'Union, surtout 

en matière de droit des affaires. Il faut alors avouer que les législations des affaires ont 

connu des évolutions profondes parfois bien distinctes dans les anciennes colonies 

françaises de l'Afrique occidt~ntalle devE~nues souveraines. C'est pourquoi nous retrouvons 

dans l'espace communautaire autant de droits des affaires que de pays membres. Cette 

situation handicapante ne f:lvori1se guère le développement des investissements dans la 

plupart des pays africains. 

Forts de ce constat amer, certains pays africains vont: réfléchir sur la création d'un droit 

communautaire harmonisé. Ainsi fut signé à Port-Louis en Iles Maurice le 17 octobre 1993 

un Traité intitulé Organisation_J:>our J'Harmonisation en Afrique du droit des Affaires 

(OHADA). Ce traité a pour objectif principal d'élabo1:-er des règles communes, simples, 

modernes et adaptées à la situation des économies des Etats signataires afin de mettre fin à 

l'insécurité juridique. 
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Le nouveau droit harmonisé touche de nombreux domaines aussi variés que le droit des 

sociétés, le statut juridique des commerçants, le recouvrement des créances en passant par 

les sûretés, les Voies d'Exécution E~t la liquidation des entreprises... C'est dans cette 

dynamique d'incitation à l'iinvE!stissl~rnent que l'Agence de Promotion des Investissements et 

grands Travaux (APIX} a vu le jour au Sénégal en vue de favoriser la création d'entreprise 

dans un délai record de 48 heures. 

La mise en œuvre de cette nouvelle ambition communautaire se matérialis;e en termes 

d'élaboration de normes juridiques autour des Actes Uniformes. Ces Actes sont applicables 

et obligatoires dans tous les Etats-parties, nonobstant toutes dispositions contraires de droit 

interne antérieures ou postérieures. Ils présentent l'intérêt d'apporter des innovations au 

droit interne. Ainsi l'Acte Uni·forme! portant sur le droit commercial générai(AUDCG} adopté 

le 17 avril 1997 puis modi,fié et adopté i~ nouveau le 15 décembre 2010 et l'Acte uniforme 

sur lies suretés(AUS} se caractérisent essentiellement par la création et l'organisation du 

Registre du Commerce et du Crédit Mobilier(RCCM}. Il a la particularité d'être commun à 

l'ensemble des pays signataires du Traité. Ce nouveau registre, tout en procédant à une 

refonte des différentes législations nationales en reprenant les données classiques 

concernant l'immatriculation des personnes physiques et morales, a introduit une 

innovation majeure relati1ve à l'inscription des sûretés mobilières qui assure une bonne 

protection du crédit et partant, la sécurisation et le développement de toutes les activités 

commerciales sans perdre de vue l'impérieuse nécessité de son informatisation. 

C'est que du système pur,emt~nt déclaratif qui a prévalu avant l'Acte uniforme, nous sommes 

dans un système de déclarat1on contrôlél~, viabilisée. C'est pourquoi on peut affirmer qu'au­

delà des effets juridiques dont l'importance est révélé,=, le RCCM est aujourd'hui, dans sa 

conception, un véritable outiil de :sécurisation des transactions économiques et 

commerciales. D'où l'intérê': et l'impmtance d'observer rigoureusement les règles et les 

procédés de sa tenue. 

La bonne tenue du Registre du ComrnNce passe par lë1 maîtrise des concepts juridiques et 

les procédés institués par divers Actes uniformes tels que celui portant sur les sociétés 

commerciales et des GIE et celui aussi portant organisation des sûretés d'une part et 

procédures collectives d'apurement du passif d'autre part. 
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C'est le lieu d'indiquer que le Regïstrp du Commerce et du Crédit Mobilier a pour objet de 

recevoir: 

Les immatriculations des personnes physiques ayant la qualité de commerçant, des 

sociétés commerciales et de toute autre société spécialement assujetties, ainsi que 

des succursales des sociétés étrangères exerçant sur le territoire de l'Etat considéré; 

Les déclarations de l'entreprenant 

Les mentions modificatives rellatives à l'immatriculation initiale; 

Les actes des sociétés dont le dépôt est prescrit par l'Acte uniforme ; 

Les inscriptions de sûn~té relatives : au gage de meubles corporels sans dépossession 

et au nantissement de meubles incorporels. 

Au demeurant le RCCM harmonisé de l'espace OHADA, héritier de la loi française du 18 mars 

1919, constitue un levier ess,=ntiel dans la collecte de l'information commerciale et de sa 

crédibilité. Il offre ainsi une base de données aux opérateurs économiques. C'est pourquoi 

dans le préambule du Traité, le législa1LE~ur affirme que le RCCM est appelé d'une part à 

« établir un courant de confia nee E~n faveur des économies des pays membres et de créer un 

nouveau pôle économique en Afriique )) et de «garantir la sécurité juridique des activités 

économiques afin de favoriser l'essor dE~ celles-ci et d'encourager l'investissement» d'autre 

part. 

Par ailleurs l'aspect pratique très important de la tenue du RCCM amène à prendre en 

compte les mécanismes de gestion du RCCM pour pouvoir suggérer des méthodes nouvelles. 

D'ailleurs les divers travaux de formation continue concernant la gestion du HCCM en sont 

des preuves. 

Sous ce rapport, les greffiers, personnes chargées de la tenue du RCCM, jouent sans nul 

doute, un rôle déterminant c ans la réussite de ce projet communautaire. L'intérêt théorique 

du sujet permet de mesurer l'importance d'un dispositif qu'est le RCCM au sein de l' AUDCG 

alors que l'intérêt pratique reste lié au besoin de formation du greffier chargé de la tenue du 

RCCM . Ce rôle essentiel du greffe se démontre à travers l'immatriculation des personnes 

physiques ou morales, les modifications et l'inscription des sûretés mobilières entre autres 

attributions (Première partie) sans pen::lre de vue les responsabilités du greffier en cas de 

manquement à ses multiple5. tâches (Dt~uxième partie). 
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Ainsi se trouve annoncer tout l'' ntérët de notre thème de réflexion à savoir attributions et 

re~sponsabilités du greffier charné de la tenue du RCCM. 

Par attributions, il faut ent4?ndre selon lE! Lexiique des termes juridiques, l'ensemble des 

prérogatives et charges du greffier dans l'exercice de ses fonctions et plus particulièrement 

dans la tenue du RCCM. Avec l'entrée en vigueur de l'Acte uniforme sur le Droit commercial 

générai(AUDCG), le rôle du greffier a été considérablement renforcé. Il peut désormais 

provoquer d'office la radiatior d'un assujetti défaillant. Ces attributions sont également 

étendues au contrôle qui lui est entièrement dévolu. 

Par conséquent le greffier doit s'acquitter loyalement de s'es attributions et répondre de ses 

actes en cas de manquement, d'où he sens de la deuxième partie de notre sujet relative aux 

responsabilités du greffier chargé de la tenue du RCCM en tant qu'agent de I'Eta1t régi par le 

statut de la fonction publique et le statut particulier qui prévoient des sanctions en cas de 

fautes. 
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)PREMIERE PARTIE : ATTRIBUTIONS DU GREFF'IER CHARGE DE LA TENUE 

JOU RCCM 

~CHAPITRE PREMIER: ATIRlBlJTIONS DANS L'ORGANISATION DU RCCM 

;PAR<\GRAPHE PREM1Œl1~: ATTRIBUTIONS DANS L'ORGANISATION AU 

:~IVEAU LOCAL 

Le Fichier local est tenu au Sénégal par le Greffe du Tribunal régional sous la surveillance du 

président ou d'un juge délégué à cet dl'et. Il comporte essentiellement deux types de 

documents: 

a) Un registre d'arrivée ou re~ctl!tre !~hronologigue 

Ce registre comprend les rubriques suivantes : date, n° RCCM Entreprise, Identité de 

l'exploitant, objet de la déclaration et Identité du déclarant. 

Pour la date, le greffier inscrit la date ù laquelle la fom1alité est accomplie. Dans la même 

journée, les formalités som inscrites les unes après les autres selon l'ordre d'arrivée des 

déclarants au greffe. L'année est toujours transcrite en entier. 

Pour ce qui est du N° RCCM Formalité, 11 faut dire que les formalités sont transcrites 

chronologiquement du premier att dernier jour ouvrable de l'année. Ainsi la première 

formalité de l'année doit porter le numéro 001 et la dernière formalité de l'année le 

dernier numéro car le regis1re est anêté au 31 décembre de chaque année. 

L'attribution du N° RCCM Formalité est faite ainsi qu'il suit : deux(2) lettres symbolisent 

le nom du pays dans lequel la 1~mnalité est fi:tite, comme SN pour Sénégal, CI pour Côte 

d''Ivoire ; trois(3) lettres symbolisant le nom de la ville abritant le greffe où la formalité 

est faite: KLK pour Kaolack, DKR pour Dakar, THS pour Thiès ... ; l'année au cours 

de laquelle la formalité a été accomplie : 2011, la letue clé de la formalité : A pour les 

personnes physiques, B pour les sociétés commerciales, C pour les GIE, E pour les 

succursales, G pour les mentions cl" office et le numéro de la première formalité de 

l'année faite au RCCM de Kaolack peut donner par exe:mple: SN KLK 2011 A 001. 

L'identité de l'exploitant renvoie au pmpriétaire de la structure. 

Pour l'objet de la déclaration, on y met ce pourquoi la formalité est accomplie (début 

d''activité, radiation, modification ... ). 
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Pour l'identité du déclarant, c'est l'exploitant ou le dirigeant lui-même ou son représentant 

muni d'une procuration sauf ~:'il est avocat, huissier, notaire, syndic ou agréé. 

Le registre d'arrivée peut êtœ conçu comme suit : 

DATE 

02/01/11 

05/01/11 

06/01/11 

07/01111 

08/01111 

09/01/11 

-·-
N°RCC M Nc~]ic<:,-~ 

(i, Entreprise 

1 

Identité de 

Formali 1' exploitant 

SN 

2011 

001 

SN 

2011 

002 

SN 

2011 

003 

SN 

2011 

004 

SN 

2011 

005 

SN 

2011 

006 

--·-------··---
T SN THS • Moussa Fall 

A 2011 A 001 domicilié à 

1 Diakhao 
f--

T HS SN THS Assane Fall, 

:a 2011 B oo2 gérant 

- --
T HS SN THS 

M 2011 M 

Tl-

003 

lS SN THS 

E 2:011 E 004 

TI !S SN THS 

c 20 l1 c 005 

T] -IS SN THS 

st::o~ 

' 

+--

-

-

Objet Identité 

du 

déclarant 

Immatriculation Me Fall 

d'une personne avocat à la 

physique cour 

Immatriculation Assane 

d'une personne Fall né le 

morale 01/02/78 à 

Thiès 

Modification 

ou radiation 

d'une personne 

morale 

Immatriculation 

d'une 

succursale 

Immatriculation 

d'unGIE 

Inscription 

d'une sûreté 
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b) Les dossiers individuels 

Tenus par ordre alphabétiquel ils contiennent d'une part le Nom, le Prénom, Date et lieu 

de naissance, Nature de l'activité ex~:rcéel l'adresse du principal établissement, l'adresse 

des établissements créés dans le ressort de la juridiction du siège social ou hors de ce 

ressort; d'autre part l'ensemble des déclarations actes et pièces déposés. Toutes les 

déclarations sont recueillies dans des formulaires-type fournis par le greffier. Ils portent la 

signature du déclarant qui peut ètre 1 'exploitant lui-même ou un mandataire. 

Les formulaires sont établis au nombre de quatre ( 4) : le premier est conservé au greffe du 

Tribunal régional, le deuxième délivré au déclarant daté et signé et portant la mention de 

la formalité effectuée,. le troisième est destiné au fichier national et régional puis le 

quatrième remis à l'organisation africaine pour la protection intellectuelle (oapi). 

PARAGRAPHE II: ATTRlBUTIONS DANS L"ORGANISATION AU NIVEAU 

NATIONAL 

Chaque Etat Partie organise un Fichier National pour : 

• Centraliser les renseignements et informations consignés dans chaque RCCM 

• Permettre l'accès des assujettis et des tiers aux informations conservées par le Fichier 

National; 

• Permettre de satisfaire aux exigences de sécurité, de célérité, de transparence et de 

loyauté nécessaires au développernent des activités économiques 

Au Sénégal, le Fichier National est logé à la Cour d'Appel de Dakar. Il reçoit de chaque 

RCCM copies des formulaires, sous forme papier ou numérique, et des dossiers individuels 

sous forme numérique ou constitués des pièces certifiées conformes par le greffier ou le 

responsable de l'organe compétent dans l'' Etat Partie en charge du RCCM. 

Le Fichier National comprend: 

1 °) un registre d'arriv(~e mentionnant, dans l'ordre chronologique la réception de la 

transmission, la nature du forrmlaire et du dossier reçus ; 

2°) un répertoire alphabétique des persom1es concemées par les formulaires et dossiers 

relatifs à l'immatriculation et à ta décilaration d'activiltés reçus de chaque RCCM avec 

mentions: 
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a) pour les personnes physiques, d~~ leurs nom, prénoms, date et lieu de naissance, du numéro 

d'immatriculation au RCCM ou du numéro de la déclaration d'activité au RCCM, de la nature 

de l'activité exercée, de l'adresse du principal établissement ou du lieu d'exercice de 

l'activité, des succursales et établissements situés dans le ressort de la juridiction du RCCM 

ou hors de ce ressort ; 

b) pour les personnes morale~, selon le cas, de leur raison sociale, ou dénomination sociale, de 

leur forme juridique, de leur numéro d'immatriculation, de la nature de l'activité exercée, de 

1' adresse du principal établissement, de 1' adresse du siège social, des succursales et 

établissements situés clans le ressort du RCCM ou hors de: ce ressort. 

3 °) un répertoire alphabétique des personnes concernées par les formulaires et dossier 

relatifs à l'inscription des suretés et du crédit-bail. 

4 °) un dossier individuel pour chaque personne concernée ; 

PARAGRAPHE III: ATTRIBUTIONS DANS L'ORGANISATION AU NIVEAU 

REGIONAL 

Un Fichier Régional, tenu auprès de la Cour Commune de Justice et d'Arbitrage( CCI A) à 

Abidjan, est organisé aux :fins de : 

• centraliser les renseignements et informations consignés dans chaque Fichier 

National; 

• permettre l'accès des assujettls et des tïers aux informations conservées par le Fichier 

Régional; 

• permettre de satisfaire aux t:xigences de sécurité, de célérité, de transparence et de 

loyauté nécessaires au développement des activités économiques. 

Il reçoit de chaque Fichier National de chaque Etat Partie copies des formulaires, sous forme 

pap1er ou numérique, e:t le cas échéant, un extrait des dossiers individuels en forme 

numérique, ou constitués des pièces conformes par le greffier ou le responsable de l'organe 

compétent dans l'Etat Partie en charge du Fichier National. Il comprend : 

1 °) un registre d'arrivée mentiormant, dans l'ordre chronologique la réception de la 

transmission, la nature du formulaire ,~t du dossier reçus. 
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2°) un répertoire alphabétique des personnes concernées par les formulaires et le dossier 

reçus de chaque Fichier National, portant sur l'immatriculation et la déclaration d'activité. 

CHAPITRE II : MISSIONS DlJ RCCM 

Trois rubriques composent les missions d!u RCCM : 

Les immatriculations ; 

Les inscriptions 

Les déclarations de l'entreprenant 

SECTION 1: La détermination des institutions à immatriculer 

L'immatriculation au RCCM concerne les personnes physiques ayant la qualité de 

commerçant d'une part, les sociétés commerciales d'autre part et toute autre société 

spécialement assujettie sans oublier les déclarations de l'entreprenant. 

PARAGRAPHE PREMIER :~ la qlllalité de commerçant de la personne physique 

Le commerçant est défini comme étallll celui qui fait de l'accomplissement d'actes de 

commerce par nature sa profes~;ion. 

L'entreprenant, quant à lui, est un entrepreneur individuel, personne physique qui, sur simple 

déclaration, exerce une activité professi01melle civile, commerciale, artisanale ou agricole. 

L'entreprenant, qui est disp1ensé d'immatriculation au RCCM, est tenu de déclarer son activité 

tel qu'il est prévu dans le présent Acte uniforme. Il apparüent à chaque Etat partie de fixer les 

mesures incitatives pour 1' activité de 1' entreprenant notamment en matière d'imposition 

fiscale et d'assujettissement aux charges sociales. Aussi, conviendra-t-il de préciser les 

conditions requises pour être commerçant, puis d'élucider les notions d'actes de commerce. 

~<\.-Les conditions reguises....I!Q~ercer Je commerce 

Deux séries de conditions seront analysées : les unes visent à protéger certaines personnes 

contre le risque de la profession commerciale, les autres s'inscrivent dans le cadre de 

1' assainissement de la profession. 

Les premières vont être analysées sous l'angle de la capacité d'exercer le commerce, les 

secondes sous celui de l'absence de cause empêchant l'exercice de l'activité commerciale. 
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1 °) A voir la capacité commerciale 

Les professions commerciales sont sources d~: risques. C'est pourquoi de tout temps, il est 

apparu normal d'écarter de la profession de commerçant certaines personnes jugées 

vulnérables. C'est la raison pour laquelle nul ne peut accomplir des actes de commerce à titre 

de profession, s'il n'est juridiquement capable d''exercer le commerce. 

Le mineur, sauf s'il est émancipé, ne peut avoir la qualité de commerçant ni effectuer des 

actes de commerce. Le mineur c'est la personne,, au sens de la loi nationale, qui n'a pas atteint 

l'âge fixé pour la majorité civile. Toutefois, lorsqu'il est émancipé, le mineur pe:ut exercer le 

commerce. 

S'agissant des conjoints, l'Acre indique que« le conjoint du commerçant n'a la qualité de 

commerçant que s'il accomplit des actes de commerce par nature et par leur forme à titre de 

protèssion et séparément de ce1x de l'autn: conjoint». 

Ainsi le greffier en charge du RCCM devant une requê1te doit vérifier : 

- si l'exploitant est mineur au sens de la loi nationale, et clans 1' affirmative, il devra exiger la 

production de la preuve de son émancipation ainsi que les pièces éventuelles prescrites par la 

loi relative au régime de la minorité, pour que le mineur puisse exercer le commerce. Cela 

peut être une autorisation parentale ou administrative. 

- en cas de mariage, vérifier le régime matrimonial c'est-à-dire s'il ya séparation ou 

communauté de biens. 

Lorsqu'on a la capacité commerciale, il ne faut pas être sous le coup d'une cause 

d'empêchement de faire le commerce. 

2°) Les causes empêchant l'e"erdce de ll'activité commt~rciale : 

Deux causes principales empêchent l'exercice de l'activité commerciale auss1 longtemps 

qu'ellles n'ont pas été levées: les interdictions et les incompatibilités. 

2-1. Les interdiction~ 

Nul ne peut exercer une activité conamerciale, directement ou par personne interposée, 

s'il a fait l'objet: 
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d'une interdiction général~: définitive ou temporaire prononcée par une juridiction de 

l'un des Etats parties ; 

d'une interdiction prononcée: par une juridiction professionnelle ; dans ce cas 

l'interdiction ne s'apphque qu'à l'activité commerciale considérée; 

d'une condamnation dMinitive à une peine privative de liberté pour un crime de droit 

commun, ou à une peine d'au moins trois mois d'emprisonnement non assortie de 

sursis pour un délit c::mtœ les biens, ou une infraction en matière économique ou 

financière. 

Toutes ces décisions ~:ont en principe ïnscrites au casier judiciaire de celui qu'elles 

frappent. 

L'interdiction prend fin par la réhabilitatïon dans les conditions et les formes prévues 

par l'Acte uniforme portant organisation des procédures collectives d'apurement du 

passif. 

Faudrait-il rappeler que sans préjudice d'autres sanctions, les actes accomplis par un 

interdit sont inopposables aux lier:~, de bmme foi. 

La deuxième cause qui empêche une personne d'exercer le commerce est appelée 

incompatibilité. 

2-2. Les incompatibilités 

L'Acte uniforme a rendu inconciliable l'exercice du commerce avec certaines 

activités. Ainsi nul ne peut exercer une activité commerciale lorsqu'il est soumis à un 

statut particulier établissant une incompatibilité, conformément à 1 'article 8 de 

l'AUDCG. Il n'y a donc pas d'incompatibilité sam texte. 

Par conséquent, l'exercice d'une activité commerciale est incompatible avec l'exercice 

des fonctions ou professions suivantes : 

fonctionnaires et personnels des collectivités et des entreprises à participation 

publique; 

officiers ministériels et auxiliaires de justice, avocats, huissiers de justice, 

commissaires priseurs, agents de change, notaires, greffiers, administrateurs et 

liquidateurs judiciaire:; ; 

experts comptables agréés et comptables agréés, commissaires aux comptes et aux 

apports, conseils juridiques, courtiers maritimes; 
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plus généralement, de toute profession dont l'exercice fait !''objet d'une 

réglementation interdü:ant le cumul de cette activité avec l'exercice d'une profession 

commerciale ; en vertu de ces dispositions, le greffier doit veiller à la mise en œuvre 

de ces régimes s'il a connaissance d'une norme nationale établissant l'incompatibilité, 

sans préjudice de ce qui est prévu à l'Acte uniforme. 

Les éléments relatifs aux conditions requises pour exercer le commerce expliquent, à 

l'appui des requêtes d'immatriculation des personnes physiques commerçantes, la 

production de : 

un extrait de l'acte de naissance, pour établir la date de naissance et vérifier la majorité 

nécessaire pour bénéficier de la capacité commerciale ; 

1' extrait de casier judiciaire af[n de permettre de vérifier si 1' exploitant n'est pas frappé 

d'une des interdictions évoquées ci-dessus ; 

l'extrait de mariage pem1et entre autres d'établir que tel époux a la qualité de 

commerçant parce qu'1~xerçant séparément de son conjoint les actes de commerce et 

de vérifier le régime matrimonial. Cependant dans la pratique, ce dernier acte n'est pas 

exigé par le greffier er. charge du RCCM car il n'est pas de notre culture de célébrer 

nos mariages auprès dt: l'oflicier d'état civil ; ce qui est un manquement à corriger. A 

ce niveau le greffier doit: 1eJœrc,~r un contrôle de conformité et s'il constate des 

inexactitudes ou s'il rencontre des difficultés dans l'accomplissement de sa mission, il 

doit saisir le juge préposé am RCCM. 

B- Actes de commc~rcc~ à titn: de profession 

Le commerçant est la personne qui fait de l'accomplissement d'actes de commerce 

par nature sa profession. Dès lors l'acte de commerce par nature est celui par lequel 

une personne s'entremet dans la circulation des biens qu'elle produit ou achète ou par 

lequel elle fournit de~: prestations de service avec 1' intention d'en tirer un profit 

pécuniaire. Ont, notam:nent, k caractère d'actes de commerce par nature: 

l'achat de biens, meubles ou immeubles, en vue d(;: leur revente; 

Les opérations de banque, de bourse, de change, de courtage, d'assurance et de 

transit; 

les contrats entre commerçants pour les besoins de leur commerce ; 
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l'exploitation industrielle des mmes, carrières et de tout gisement de ressources 

naturelles ; 

les opérations de location de meubles ; 

les opérations de manufacture, de transport et de télécommunication ; 

les opérations des intennédiaires de commerce, telles que la commission, le courtage, 

l'agence, ainsi que l'es opérations dïntermédiaire pour l'achat, la souscription, la vente 

ou la location d'immeubles, de fonds de commerce, d'actions ou de parts de société 

commerciale ou immobilière ; 

les actes effectués par l~~s sociétés commerciales. 

En outre, cette liste d'actes de commerce par nature est complétée par les actes de 

commerce par leur fonne à savoir la l~::ttre de change, le billet à ordre et le warrant. 

Par définition, la profession est la somme de métiers qui s'apparentent à une 

occupation permanente, durable, voire << définitive », dont le titulaire tire ses moyens 

d'existence. Toutefois la nouvelle définition engtobe les professions voisines telles 

que 1' artisanat, l'agriculture, ... 

Dans le cadre de son contrôle dt: conformité, c'test l'objet de l'activité qui permet 

au greffier de se dire qu'il s'algit d'un acte de commerce. C'est pourquoi l'exercice 

de certaines activités comme l'ow. ertuœ d'une école privée, d'une pharnnacie ou d'un 

débit de boissons alcoolisées, exige une autorisation administrative préalable. Lorsque 

l'objet inscrit ne rentœ pas dans les définitions de l'acte de commerce et n'est pas une 

des opérations énumérées, le greffier peut rejeter l'immatriculation à charge pour 

le requérant de saisir le juge délégué. 

Le greffier peut aussi saisi1r le juge délégué e:n estimant qu'il a des difficultés 

d'appréciation. 

PARA GRAPHE II les pt:rsonnes morales assujetties à l'immatriculation au 

RCCM 

Les personnes morales soumises par des dispositions légales à l'immatriculation 

doivent demander leur immatriculation dans le mois de leur constitution, auprès du 

greffe de la juridiction compétente ou de l'organe compétent dans l'Etat Partie dans le 

ressort duquel est sitw~ leur siège social ou leur principal établissement. 

Les personnes moraks comprennent les sociétés commerciales et le GIE. Ainsi à 

l'exception de la soci~:té en participation et des sociétés coopératives, toute société doit 

être immatriculée au RCCvl 
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La société commerciale e:;t créée par deux ou plusieurs personnes qui conviennent, par 

un contrat, d'affecter à une activité d~:s biens t::n numéraire ou en nature, dans le but de 

partager le bénéfice ou de profiter de l'économie qui pourra •:::n résulter. 

Tel est le principe, mais: une société commerciale peut être unipersonnelle 

conformément aux dispositions de l'AUSGIE sout•;:nant que la société commerciale 

peut être créée par une seule personne, par un acte écrit. 

Il existe plusieurs types de sociétés commerciales, et elles ne sont pas toutes 

assujetties au RCCM. 

Les sociétés classiques ~ont de:; sociétés de personnes à savoir les sociétés en nom 

collectif (SNC), les sociétés en commandite simple (SCS), les sociétés de type hybride 

telles que les sociétés à responsabilité limitée (SARL) et les sociétés de capitaux c'est­

à-dire les sociétés anonymes (SA). 

Seules ces sociétés, à titre de société commerciale, doivent être reçues pour 

l'immatriculation au RCCM. 

Tout groupement d'intérêt économique(G·IE) est également soumis aux dispositions du 

présent Acte uniforme. 

Le GIE est un instrument de: collaboration entre des entreprises préexistantes. Ce n'est 

ni une société, ni une association, c'est un group•;:ment qui a pour but exclusif de 

mettre en œuvre pour une activité clétenninée tous les moyens propres à Ül.ciliter ou à 

développer l'activité économique de ses membres, à améliorer ou à accroître les 

résultats de cette activité. Son activité doit se rattacher essentiellement à 1' activité 

économique de ses membres et ne peut avoir qu'un caractère auxiliaire par rapport à 

celle-ci. 

Sur le plan formel, le GŒ est pour Il' essentiel soumis aux mêmes règles que la société. 

Il a la personnalité juridique et la pleim! capacité à compter de son immatriculation au 

RCCM. Le GIE se coLstitue: par un contrat écrit entre deux ou plusieurs personnes 

physiques ou morales qui convienne:nt de mettre en commun des moyens de 

production et la réalisat:.on de certaines actions communes. 

Le contrat constitutilf e:;t soumis aux mêmes conditions de publicité que les sociétés 

commerciales. 

Pour l'immatriculation d'un (]JE, lt: greffier devra alors se faire remettre le contrat 

constitutif, là où la1 sodété •commerciale produit ses statuts. 
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Cette disposition pennet d'indiquer qu'en plus des sociétés commerciales par leur 

fonne et par leur objet (SA., SARL, SNC et SCS), sont assujetties au RCCM les 

sociétés à capital public ayant r Etat comme actiommire unique, ou actiormaire avec 

d'autres partenaires, e:t les sociétés d'économie mixte dont le capital est détenu d'une 

part, par l'Etat, les collectivité~; publiques décentralisées, ou des sociétés à capital 

public, et d'autre part, par des personnes morales ou physiques de droit privé. 

S'agissant des Etablissements Publics, s'ils ont pour objet une activité purement 

administrative, ils ne sont pas concernés ; si en revanche leur objet a un caractère 

industriel ou commercial, ils sont concemés. 

CHAPITRE III: L'IMMAT'RICUL!\T1~0N AU RCClV~ 

SECTION PRE.MIERE : Objet du RCCM et conditions de l'immatriculation 

PARAGRAPHE PREMIEJ~: Objet du RCCrvl 

Le RCCM a pour objet : 

l 0 ) de recevoir les demandes d'immatr[culation, notamment: 

-des personnes physiques ayant la qualité de commerçant au sens du présent Acte 

unifonne 

- des sociétés commerciales ; 

des sociétés civiles par leur forme çt commerciales par leur objet; 

des groupements d'intérêt économique ; 

des succursales au sen:; de l'Acte uniforme relatif au droit des sociétés commerciales 

et du groupement d'intérêt économique :, 

de tous les groupements dmés de la personnalité juridique que la loi soumet à 

l'immatriculation audi1: Registn~ ; 

de toute personne physique exerçant une activité professionnelle que la loi soumet à 

l'immatriculation audit Registre; 

des établissements publics ayant une activité économique et bénéficiant de 

l'autonomie juridique et financière. 
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L'immatriculation donne lieu à l'attribution dès le dépôt de sa demande par l'assujetti d'un 

numéro d'immatriculation qui est personnel à chaque personne immatriculée. 

2°) de recevoir la déclaration d'activité de l'entreprenant, de lui délivrer, dès le dépôt de sa 

déclaration, son numéro de déclaration d'activité, de recevoir ses déclarations modificatives et 

de prendre acte de sa déclaration de cessation d'activité ; 

3 °) de recevoir le dépôt des actes et pièces et mentionner les informations, prévus par les 

dispositions du présent A ete unifom1e, par celles de 1 'Acte uniforme relatif au droit des 

sociétés commerciales et du groupement d'intérêt économique, par l'Acte uniforme portant 

organisation et harmonisation des comptabilités des entreprises et par toute autre disposition 

légale ; 

4 °) de recevoir les demandes de mention moditicative, complémentaire et secondaire ; 

5°) de recevoir les demandes de radiatiOn des mentions y effectuées ; 

6°) de recevoir toutes les demandes d'inscription des sùretés prévues par 1 'Acte uniforme 

portant organisation des sûre-:és et par toute autre disposition légale. Il reçoit également 

l'inscription des contrats de: crédit-bail ; 

7°) de recevoir toutes les demandes d'inscription moditicative ou de renouvellement 

d'inscription des sûretés prévus par l'Acte uniforme portant organisation des s:ûretés et par 

toute autre disposition légale ; 

8°) de recevoir toutes les demmdes de radiation des inscriptions prévues par l'Acte uniforme 

portant organisation des sûreté:; et par toute autre disposition légale ; 

9°) de délivrer, à toute époqJe, les documents nécessaires pour établir l'exécution par les 

assujettis des formalités prévues par les Actes uniformes et toute autre disposition légale ; 

1 Ü0
) de mettre à la disposition du pub] ic les inf(::>rmations figurant dans les formulaires prévus 

sous réserve des restrictions légales existantes dans l'Etat Partie. 

PARAGRAPHE II: CONDITIONS JDE L'IMMATRICULATION 

L'immatriculation concerne alors les personnes physiques et les personnes morales. 
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:t\.- L'IMMATRICULATION DES PERSONNES PHYSIQUES 

Toute personne physique dont l'immatri<:ulation est requise par la loi doit, dans le premier 

mois de l'exercice de son activité, demander au greffe de la juridiction compétente ou à 

rorgane compétent dans l'Etat Partie, dans le ressort de laquelle son activité se déroule, son 

immatriculation au RCCM. 

La demande faite avec le fornnlaire (PO) prévu à cet effet indique : 

1 °) les nom, prénoms et domicile personnel de l'assujetti ; 

2°) ses date et lieu de naissance 

3°) sa nationalité ; 

4°) le cas échéant, le nom sous lequel elle exerce son activité, ainsi que l'enseigne utilisée ; 

5°) la ou les activités exercées 

6°) le cas échéant, la date ~~t le lieu de mariage, le régime matrimonial adopté, les clauses 

opposables aux tiers restrilctives d(: la libre disposition des biens des époux ou l'absence de 

telles clauses, les demandes en séparation de biens ; 

7°) les noms, prénoms, date et lieu de naissance, domicile et nationalité des personnes ayant 

le pouvoir général d'engager par leur signature la responsabilité de l'assujetti; 

8°) l'adresse du principal établissement et, le cas échéant celle de chacune des succursales et 

de chacun des établissements exploités sur le territoire de 1 'Etat Partie ; 

9°) le cas échéant, la natuœ et l'adresse des derniers établissements qu'il a exploités 

précédemment avec l'indication de leur numéro d'immatriculation au RCCM; 

10°) la date du commencement, par l" assujetti; de son activité et le cas échéant de celle des 

autres succursales et établissements; 

11 c•) toute autre indication prévu(~ par des textes particu:liers. 

A l'appui de sa demande, le demandeur est tenu de fournir les pièces justificatives suivantes 

quelle que soit leur forme ou leur support : 

17 



a- un extrait de son acte de: naissance ou une photocopie certifiée conforme de la 

carte nationale d'identité ou de tout document aclrninistratifjustifiant de son identité; 

b- un extrait de son acte de mariag1::: en tant que de besoin ; 

c- une déclaration sur l'honn~ur signée du demandeur et attestant qu'il n'est frappé 

d'aucune des interdictions déjà citées. Cette déclaration sur l'honneur est complétée dans un 

délai de soixante-quinze(75) jours à compter de l'immatriculation par un extrait de casier 

judiciaire ou à défaut par le document qui en tient lieu; 

d- un certificat de rés lclenœ , 

e- une copie du titre de pwpriété ou du bail ou du titre d'occupation du principal 

établissement et le cas échéant de celut des autres établissements et succursales; 

f- en cas d'acquisiüon d'un ümds ou de location-gérance, une copie de l'acte 

d'acquisition ou de 1' acte de location-gérance ; 

g- le cas échéant, une autorisation préalable d'exercer le commerce ; 

h- le cas échéant, les pièces prévm:s par des textes particuliers. 

1- Dix mille franc!; (1 0 OOOf) de droit de greffe + un timbre de deux mille francs 

(2 OOOf) 

Et éventuellement dix mille francs (1 0 OOOf) si la persorme physique 

comporte une enseigne ou un nom commercial comme « yes we can » ou 

« mboup et frères », ce montant devant être versé à l'organisation africaine 

pour la pro1ection de la propriété intellectuelle(OAPI). Ainsi la personne 

physique immatric1.üée au RCCM de Kaolack peut avoir comme numéro 

d'immatriculation : SN KLK 2011 A 918 

Les formulaires sont établis en quatre (4) exemplaires: l'un est remis au demandeur contre 

signature, un exemplaire gardé au grdie, un autre envoyé au Fichier national et régional et le 

quatrième remis à l'OAPI s'il ya un nom commercial. 

Dans la pratique, seuls l'ntrait de naissance ou la photocopie de la carte d'identité 

nationale, le casier judicilaire et h: œrtiificat de résidence sont demandés. Le greffier doit 

cependant procéder au contrôh:: de ':onformité. 
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Après 1 'immatriculation, la personne physique, tout comme la personne morale, peut 

solliciter auprès du greffier un certificat d'inscription attestant de l'objet effectué. 

B- L'IMMATRICULATION DE~ PERSONNES MORALES 

Les personnes morales soumis~~s par des dispositions légales à l'immatriculation doivent 

demander leur immatriculation dans le· mois de leur constitution, auprès du greffe de la 

juridiction compétente ou de l'orgam~ compétent dans l'Etat Partie dans le ressort duquel est 

situé leur siège social ou leur principal établissement. 

Cette demande faite avec le formulaire (MO) prévu à cet effet indique : 

1 c) la raison sociale ou la dénomination sociale ou l'appellation suivant le cas ; 

2c) le cas échéant, le sigle ou l'enseigne ; 

3c) la ou les activités exercées; 

4c) la forme de la personne morale: 

sc) le cas échéant, le montant du capital social avec l'indication du montant des apports en 

numéraire et l'évaluation des apports en nature; 

6c) l'adresse du siège social, et le cas échéant, celle du principal établissement et de chacun 

des autres établissements ; 

7c) la durée de la société ot. de la personne morale telle que fixée par ses statuts ou le texte 

fondateur; 

sc) les noms, prénoms et dom.icile personnel des associés tenus indéfiniment et 

personnellement responsables dles dettes sociales avec mention de leur date et lieu de 

naissance, de leur nationalité, le cas échéant, de la date et du lieu de leur mariage, du régime 

matrimonial adopté et des clauses opposables aux tiers restrictives de la libre disposition des 

biens des époux ou l'absence de telles clauses ainsi que les demandes en séparation de biens ; 

9c) les noms, prénoms, date et lieu de naissance, et domicile des gérants, dirigeants, 

administrateurs ou associés ayant le: pouvoir général d'engager la personne morale ou le 

groupement ; 
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10°) les noms, prénoms, date et lieu de naissance, domicile des commissaires aux comptes, 

lorsque leur désignation est prévue par 1' Acte uniforme relatif au droit des sociétés 

commerciales et groupements d'intérêt économique, 

11 °) ou toute autre indication prévue par une disposition légale particulière. 

A cette demande sont jointes les pièces justificatives suivantes quelle que soit h::ur forme ou 

leur support : 

a- une copie c<:rtifiée eonf(mne des statuts ou de l'acte fondateur; 

b- la déclaratiJn de n!gulmité et de conformité ou de la déclaration notariée 

de souscription et de versement; 

c- la liste c ~rtifiée eonfomte des gérants, administrateurs, dirigeants ou 

associés tenus indéfiniment et personnellement responsables ou ayant le pouvoir d'engager la 

société ou la personne morale ; 

d- une déclaration sur l'hmmeur signée du demandeur et attestant qu'il 

n'est frappé d'aucune des interdictions. Cette déclaration sur l'honneur est complétée dans un 

délai de soixante-quinze (75) jours à compter de l'immatriculation par un extrait de cas1er 

judiciaire ou à défaut par le document qui en tient lieu ; 

e- le cas échéant, une autorisation préalable d'exercer l'activité du 

demandeur. 

f- Dix mille francs ( 10 000±) de droit de greffe + vingt mille francs 

(20 000±) de l'OAPI et un timbre de deux mille francs( 2000±) . Ainsi la personne morale 

immatriculée au RCCM de Kaolack (une société par exemple) peut avoir le numéro 

d'immatriculation suivant: S~ Kl.K 20111 B 704. Cependant si c'est un groupement d'intérêt 

économique( GrE) immatriculé à Kaolack, on peut avoir le numéro suivant: SN KLK 2011 C 

457. 

Ici également les formula[res sont établis en quatœ (4) exemplaires comme avec les 

personnes physiques. 

Par ailleurs est-il besoin de rappeler certaines dispositions communes à l'immatriculation des 

personnes physiques et des personnes morales ? 
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D'abord il faut signaler que l'immatriculation d'une personne physique et morale a un 

caractère personnel c'est-à-dire que nul ne peut être immatriculé à titre principai à plusieurs 

registres ou à un même registre sous plusieurs numéros. 

Dès lors, le greffier ou le n~sponsable· de l'organe compétent dans l'Etat Partie délivre au 

demandeur un accusé d'enregistrement qui mentionne la date de la formalité accomplie 

ct le numéro d'immatriculation, et ce, dès réception du formulaire de demande 

d'immatriculation dûment rempli et des pièces prévues par le présent Acte uniforme. 

Ensuite le greffier ou le responsabh:: de l'organe compétent dans l'Etat Partie dispose 

d'un délai de trois(3) mois pour exer4~er son contrôle et le cas échéant notifier à la partie 

intéressée le retrait de son immatrilcuiation et procéder à sa radiation. 

En outre, en cas de transfert du lieu d'exercice de son activité dans le ressort ten·itorial d'une 

autre juridiction, l'assujetti doit demand.er : 

sa radiation du RCCM dans le n:ssort duquel il était immatriculé, 

une nouvelle immatriculation au RCCM de la jur:[diction dans le ressort de laquelle 

son activité est transférée; ct:Ue immatricullation n'est définitive qu'après 

vérification faite par l1~ greffier. 

A cet effet, l'assujetti doit suivant le cas, f(mmir les renseignements et documents attestant de 

la radiation. Ces formalités doivent être effectuées par l'assujetti dans le mois du transfert. 

Le greffe ou l'organe compètent dans II'Etat Partie en charge du RCCM dans le ressort 

duquel l'assujetti a transféré son activité doit, dans le mois de la nouvelle immatriculation, 

s'assurer de la radiation de~ l'assujetti en exigeant de celui-ci le formulaire indiqué 

délivré par le greffe du lieu de la précédente immatriculation. 

Faute de diligence de l'assujetti, lie greffe ou l'organe compétent dans l'Etat Partie doit 

d'office faire procéder à la mention rectificative, et ce, aux frais de l'assujetti. 

C- LES DECLARATIONS DE L'l~~NT:_REPRENANT 

L'entreprenant déclare son activité avec le fonnulaire prévu à cet effet, sans frais, au greffe 

de la juridiction compétente ou à 1' or1~;ane compétent dans 1 'Etat Partie, dans le ressort duquel 

il exerce. Il fournit les éléments suivants : 
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• noms et prénoms ; 

• adresse d'exercice de l'activité ; 

• description de l'activité , 

• justificatif d'identité ; 

• éventuellement, justificatif du régime matrimonial. 

Par conséquent le greffier ou}(; respomsable de l'organe compétent dans l'Etat Partie délivre 

au déclarant un accusé d'enre~:istremtmt qui mentionne la date de la formalité accomplie et 

l·e numéro de déclaration d'activité. 

L'entreprenant ne peut commencer son activité qu'après réception de ce numéro de 

déclaration d'activité qu'il doit mentionner sur ses factures, bons de commande, tarifs et 

documents ou correspondances professionnels, suivi de l'indication du RCCM qui a reçu sa 

déclaration et de la mention« Entrepnmant dispensé d'immatriculation». 

Les déclarations de modification de l'activité ou du lieu d'exercice ainsi que la déclaration de 

radiation sont adressées de la même manière et sans frais au greffe de la juridiction 

compétente ou à l'organe compétent clans l'Etat Partie. 

Dès lors, à l'appui de sa déclar.:1tion, le demandeur est tenu de fournir les pièces justificatives 

suivantes quels que soient leur Jom1e et leur support : 

• un extrait de son acte d1~ naissance ou de tout document administratif justifiant de son 

identité ; 

• le cas échéant, un extrait de son acte de mariage ; 

• une déclaration sur 1 'honneur signée du demandeur et attestant : 

s'il est commerçant, qu'il n'est frappé d'aucune des interdictions; 

s'il n'est pas commerçant, qu'il n'a fait l'objet d'aucune interdiction d'exercer en 

relation avec sa profession et qu'il n'a tàit l'objet d'aucune condamnation 

En outre cette déclaration sur 1 'honneur est complétée, dan un délai de soixante-quinze(75) 

jours à compter de la date de la déclaration, par un extrait de casier judiciaire ou à défaut par 

le document qui en tient lieu ; 

• un certificat de résidence ; 

• le cas échéant, une autorisation préalable d'exercer l'activité du déclarant. 
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A titre de rappel, il faut souligner que le numéro de déclaration d'activité est personnel et que 

nul ne peut être déclaré comme entreprenant à plusieurs registres ou sous plusieurs numéros à 

un même registre, d'où l'intérêt de rinfonnatisation dudit registre. 

De même l'entreprenant ne peut ê:tre en même temps immatriculé au RCCM. Il n'a pas non 

plus le même statut que les personnes immatriculées au RCCM. 

En somme la personne physique qui satistàit aux obligations déclaratives citées ci-dessus est 

présumée avoir la qualité d'entreprenant. 

En cas de changement d'activité, l'entreprenant doit en faire la déclaration au greffe 

compétent ou à l'organe compét1~nt dans l'Etat Partie. En sus, l'entreprenant doit, en cas de 

changement de lieu d'exercice de son activité, filire une déclaration modificative au greffe ou 

à l'organe compétent dans l'Etat Partie du RCCM compétent. 

En cas de cessation d'activité, l'entreprenant doit faire une déclaration à cet effet auprès du 

greffe compétent ou de l'organe compétent dans l'Etat Partie. A préciser que toutes les 

déclarations de 1' entreprenant sont faites sans frais. 

PARAGRAPHE III : Modifications, effets et contentit~ux de l'immatriculation 

Dans la vie de l'assujetti, peuvent survenir des événeffil;~nts qui modifient le D)nctionnement 

de ses activités. 

A-Inscriptions modificative:~, se(:ondaiires, complémentaires et radiation 

Si la situation de l'assujetti subit ultérieurement des modifications qui exigent la rectification 

ou le complément des énonciations portées au RCCM, il doit formuler, dans les trente(30) 

jours de cette modification, u:1e demande de rectification ou de mention complémentaire. 

Ainsi toute modification conce:mant notamment l'état civil, le régime matrimonial, la 

capacité, et l'activité de l'assujetti personne physique, ou encore toute modification 

concemant le statut des personnes moraks assujetties à 1' immatriculation doit être mentionnée 

au RCCM. A titre d'exemple on peut citer la procédure de redressement judiciaire d'une 

personne morale. 

Par ailleurs toute demande de modification, ou de mention complémentaire ou secondaire est 

signée avec le formulaire P2 ou M2. Le greffier ou le responsable de l'organe compétent 
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dans l'Etat Partie délivre un accusé d'enregistrement qui mentionne la formalité accomplie 

ainsi que sa date. 

Dès lors l'harmonisation considérée comme une mocllfication, est une obligation faite à 

l'assujetti de se conformer au)( nouvelles dispositions de l'Acte uniforme. 

Dans le même ordre d'idée, 11 faut noter que toute personne physique ou morale assujettie à 

l'immatriculation au RCCM est tenw~, si elle exerce son activité à titre secondaire dans le 

ressort d'autres juridictions, de souscnre une déclaration d'immatriculation secondaire dans le 

délai d'un mois à compter du dé bult de 1 'exploitation. 

Cette déclaration doit mentionner les renseignements reqms, outre la référence à 

l'immatriculation principale. A cet effet le greffier ou le responsable de l'organe compétent 

dans l'Etat Partie délivre un accusé d'enregistrement qui mentionne la formalité accomplie 

ainsi que sa date. En outre la demande d'immatriculation secondaire doit être déposée au 

RCCM de la juridiction dan:; le ressort de laquelle est exercée l'activité. C'est pourquoi le 

greffe ou l'organe compét~nt clans 1 'Etat Partie intéressé adresse, dans le mois de 

l'immatriculation secondaire,. une copie de la déclaration d'immatriculation secondaire au 

greffe ou à l'organe compétent dans l'Etat Partie en charge du Registre où a été effectuée 

l'immatriculation principale. A ce tltœ il ümt souligner que toute inscription d'un lieu 

d'exercice secondaire de l'activité donne lieu à l'attribution d'un numéro 

d'immatriculation. 

En outre, il ya des mentions d'office à transcrire au RCCM concernant: 

les décisions intervenues dans les procédures individuelles de faillit'~ ou dans les 

procédures collectives de règlement judiciaire, de redressement judiciaire ou de 

liquidation des biens ; 

les décisions prononçant des sanctions patrimoniales contre les dirigeants des 

personnes morales ; 

les décisions de réhabilitation ou les mesures d'amnistie faisant disparaitre les 

déchéances ou interdictions. 

Ces décisions doivent être communiquées par la juridiction qui les a prononcées ou à défaut 

par toute personne intéressée aux greffes dans le ressort desquels se trouvent le ou les 

établissements secondaires. 
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Pour ce qui est de la radiation, il faut préciser que toute personne physique immatriculée doit, 

dans le délai d'un mois à compter de la cessation de son activité, demander sa radiation au 

RCCM avec le formulaire (P4). Cette fonnalité doit également être accomplie par les 

succursales et établissements avec le formulai.re (M4}. En cas de décès d'une personne 

physique immatriculée, ses ayants-droits doivent, dans le délai de trois mois à compter du 

décès, demander la radiation ie !"inscription au Registre, ou sa modification s'ils doivent eux­

mêmes continuer 1' activité. 

A défaut de demande de radiation dans le délai susvisé, le greffe ou l'organe compétent dans 

l'Etat Partie procède à la radiation après décision de la juridiction compétente ou de l'autorité 

compétente dans l'Etat Partie, statuant à bref délai, saisie à sa requête ou à celle de tout 

intéressé. Par conséquent le :~reffier ou le responsable de l'organe compétent dans l'Etat 

Partie en charge du RCCM délivr1e un ~uccusé d'enregistrement qui mentiorute la formalité 

accomplie ainsi que sa date. 

Le greffe ou le responsable de l'organe compétent dans l'Etat Partie procède d'office à la 

radiation de la personne physique ou rnorale immatriculét~. Ainsi la radiation emporte la perte 

des droits résultant de l'immatriculation. Cependant la dissolution d'une personne morale, 

pour quelque cause que ce: so[t, doilt être déclarée, en vue de sa transcription au RCCM, dans 

le délai d'un mois au greffe de la juridiction compétente ou à l'organe compétent dans l'Etat 

Partie auprès duquel elle est [mmatriculée. La radiation doit être demandée par le liquidateur 

dans le délai d'un mois, à compter de la clôture des opérations de liquidation. A défaut de 

demande de radiation dans : e délai prescrit, le greffe de la juridiction compétente ou 

l'organe compétent dans l'Etat Partil(~ procède à la radiation sur décision de la juridiction 

compétente ou de l'autorité compétente dans l'Etat Partie, statuant à bref délai, saisie à sa 

requête ou à celle de tout intéressé. [,,e ~~reffier ou le rc!sponsable de l'organe compétent 

dans l'Etat Partie délivre un accusé d~'e111registrement qui mentionne la formalité accomplie 

ainsi que sa date. 

B-Effets et contentieux dt~ l'immatrkulation 

Toute personne immatricullée au RCCJ\rl est présumée, sauf preuve contraire, avoir la qualité 

de commerçant au sens du pré:;ent Acte unifonne. Dès lors toute personne physique ou morale 

immatriculée est tenue d'indiquer sur ses factures, bons de commande, tarifs et documents 

commerciaux ainsi que sur toute coiTespondance, son numéro et son lieu d'immatriculation au 

RCCM. En outre il faut elire que toute personne physique ou morale assujettie à 
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l'immatriculation au RCCM et qui n'a pas demandé celle-ci dans les délais prévus, ne peut se 

prévaloir, jusqu'a son immatriculation, de la qualité de commerçant lorsque son 

immatriculation est requise en ct;:tte qualité. Toutefoi~:, elle ne peut invoquer son défaut 

d'immatriculation au RCCM pour .se soustraire aux responsabilités et aux obligations 

inhérentes à cette qualité. 

Pour ce qui est du contentieux dt! l'immatriculation, il faut souligner que le greffier ou le 

responsable de l'organe compétent dans l'Etat Partie en charge du RCCM s'assure, sous sa 

responsabilité, que la demande ~~t la déclaration sont complètes et vérifie la conformité de 

leurs énonciations aux pièce~: justificatives produites. Le greffier exerce son contrôle sur la 

régularité formelle de la demande d de la déclaration qui lui sont soumises. S'il constate des 

inexactitudes ou s'il rencontre des difficultés dans l'accomplissement de sa mission, il peut 

convoquer le demandeur ou l~~ déclarant pour recm~illir toutes explications et pièces 

complémentaires. La déciisio n du greffier prise doit être motivée et notifiée à la partie 

intéressée. Cette décision est susceptible de recours dans le délai de quinze(15) jours à 

compter de sa notification. Le greffier qui a refusé de recevoir une déclaration ou une 

demande, ou de faire droit à 1me demande de pièces ou d'information d'un assujetti ou d'un 

tiers, doit motiver sa décision et la notifier à l'intéressé qui peut former un recours auprès de 

la juridiction compétente ou d1~ l'autorité compétente statuant à bref délai. 

CHAPITRE IV : L'INSCRIJ~TION UES SURETES MOBILIERES 

Une sûreté est par définition, l'affectation au bénéfice d'un créancier d'un bien, d'un 

ensemble de biens ou d'un pc:trimoine: afin de garantir l'exécution d'une obligation ou d'un 

ensemble d'obligations, quelk qw~ soit la nature juridique de celles-ci et notamment qu'elles 

soient présentes ou fütures, déterminées ou déterminables, conditionnelles ou 

inconditionnelles, et que leur montant soit fixe ou fluctuant. 

L'inscription des sûretés mobilières esl faite à la requête du créancier, de l'agent des sûretés 

ou du constituant. Aux fins d'inscripticm, le créancier, l'agent des sûretés, ou le constituant 

présente au greffe chargé de la tenue du RCCM un formulaire d'inscription (:Sl) établi en 

quatre ( 4) exemplaires portant les mentii ons : 

a) des nom, prénom, dénomination sociale, domicile ou siège social et s'il ya lieu, les 

coordonnées électroniques et le numéro d'immatriculation ou de déclaration d'activité, 

elu créancier ou de l'agent des sùretés, elu débiteur; 
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b) de la nature et de la date du titre générateur de la sùreté; 

c) le cas échéant, de la duée d~ ll'ïnscription convenue par les parties; 

cl) elu montant maximum de la créance garantie comprenant le principal, les intérêts et 

autres accessoires, de la date de: son exigibilité ; 

e) le cas échéant, de la fa:ulté pour le constituant cl' aliéner les biens fongibles grevés par 

la sûreté ; 

f) de la désignation elu bien grevé avec l'indication des éléments permettant de 

1' identifier. 

g) Droits de greffe qui varient en fonction elu montant de la créance : de o à trois(3) 

millions (3.000.000 f} on paye 5% elu montant; entre trois(3) et cinq(5) millions 

(5.000.000 f) c'est 1,5% elu montant; au-delà de cinq(5) millions (5.000.000 f), c'est 

1% du montant. 

Le formulaire Sl a pour vocarion de recueillir les informations nécessaires aux inscriptions, 

modifications, renouvellements ou radiations de nantissements. Ainsi l'inscription d'une 

sûreté au RCCM de Thiès peut domu:r par exemple le numéro suivant: SN THS 2011 S 

005. 

En somme, les sûretés interviennent pour réglementer les relations souvent difficiles voire 

conflictuelles entre un créancier et son débiteur. La sûreté offre ainsi au créancier les voies et 

moyens légalement retenus pour protég1~r son crédit en garantissant le recouvrement ultérieur 

de la créance devenue exigibl~ .. Dans leur ensemble, les sûretés se répartissent en deux(2) 

catégories principales : les sû~etés personnelles et les süretés réelles. Une sûreté est dite 

personnelle lorsque la garantie de l'engag1~ment à payer résulte d'une personne autre que le 

débiteur comme le cautionnement et ht garantie autonome. En revanche il ya sûreté réelle 

lorsque la garantie de paiement est assurée par les biens meubles ou immeubles du débiteur 

lui-mème. Dans le cadre de notre étude nous nous intéressons aux sûretés réelles dont la 

publicité ou l'inscription au RCCM e:s1 une obligation. Il s'agit du gage de biens meubles 

corporels sans dépossession et du nantissement de meubles incorporels. 

PARAGRAPHE PREMIER : Gagt! dt! meubles corporels sans dépossession 

Le gage est le contrat par lequel le constituant ou débiteur accorde à un créancier le droit de se 

faire payer par préférence sur un bien meuble corporel ou un ensemble de biens meubles 

corporels, présents ou futurs. Il peut être constitué en garantie d'une ou plusieurs créances 

présentes ou futures, à condition que celiles-·ci soient déterminées ou déterminables. 

27 



Dès lors il faut signaler que lt! contrat de: gage doit être constaté dans un écrit contenant la 

désignation de la dette garantit, la quamité des biens donnés en gage ainsi que leur espèce ou 

leur nature. Il est opposable aux tier::; par 1 'inscription au RCCM. Faute de paiement à 

1' échéance, le créancier gagiste muni d'un titre exécutoire peut faire procéder à la vente forcée 

de la chose gagée, huit(8) jours après une sommation faite au débiteur. Dans ce cas il exerce 

son droit de préférence sur le prix de la chose vendue. En définitive le gage prend fin lorsque 

l'obligation qu'il garantit est entièrement éteinte, tant en capital, qu'en intérêts et autres 

accessoires. Il ya alors le gage du matériel professionnel et des véhicules automobiles et le 

gage de stocks. 

1 °) Gage du matériel professionnel et des véhicules automobiles 

Le matériel professionnel faisant partie d'un fonds de commerce peut être nanti en même 

temps que les autres éléments du ~onds conformément aux dispositions des articles 162 à 165 

de l'Acte uniforme sur les Sûretés(AUS). 

Pour les véhicules automobile:;, le gage doit être mentionné sur le titre administratif portant 

autorisation de circuler et immatrieulatilon. L'absence de cette mention ne remet pas en cause 

la validité ou 1' opposabilité du gag1e dürnent inscrit au RCCM. 

2°) Gage de stocks 

Les matières premières, les produit~': d'une exploitation agricole ou industrielle, les 

marchandises peuvent faire l'objet d'un gage. La constitution d'un gage de stocks sans 

dépossession peut donner lieu à Fémission par le greffier d'un bordereau de gage de 

stocks. Dans ce cas, l'acte con~;titutif du gage doit componer en plus le nom del" assureur qui 

couvre les stocks gagés contœ les risques de vol, d'incendie et de détérioration totale ou 

partielle ainsi que la désignati ::>n de 1· établissement domiciliataire du bordereau de gage de 

stocks. Le bordereau remis au débiteur après inscription porte, de façon apparente : 

•!• La mention « gage de :;tocks » ; 

•!• Date de sa délivrance qui eorre~:pond à celle de l'inscription au RCCM ; 

•!• Numéro d'inscription au registre chronologique des dépôts ; 

•!• Signature du débiteur. 

La durée de validité du borde:eau t~st de cinq(5) ans à compter de la date de son émission, 

sauf renouvellement. Cependant le débiteur émetteur du bordereau de gage de stocks conserve 
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le droit de vendre les stocks gagés. Il ne peut livrer les biens vendus qu'après consignation du 

prix auprès de 1' établissement domiciliataire. 

PARAGRAPHE II : Nantisst~ment de m{:ubles incorporels 

Le nantissement est l'affectation d'un bi1t:n meuble incorporel ou d'un ensemble de biens 

meubles incorporels, présents ou futurs,, en garantie d'une ou plusieurs créances, présentes ou 

futures, à condition que celles-ci soient déterminées ou détemlinables. Il est conventionnel ou 

judiciaire. 

Peuvent notamment être nantis : les créances, le compte bancaire, les droits d'associés, les 

valeurs mobilières et le compte de titres financiers ; le contrat de crédit-bail et la clause de 

réserve de propriété ; le fonds de commerce ; les droits de propriété intellectuelle : 

• le nantissement de la créance doit être constaté dans un écrit contenant la 

désignation des créances garanties et des créances nanties ou, si elles sont futures, 

les éléments de nature ù permettre leur ilndividualisation, tels que l'indication du 

débiteur, le lieu de paiement. le montant des créances ou leur évaluation et leur 

échéance. 

• Le nantissement de ccmpte bancaire est un nantissement de créance. Mais la 

créance nantie s'entend du soldt créditeur, provisoire ou définitif, au jour de la 

réalisation de la sûreté. 

• Le nantissement des droits d'associés et valeurs mobilières qui renvoie aux actions, 

aux parts sociales et aux obligations. Il doit être constaté dans un écrit contenant les 

mentions suivantes : dé::ignation du créancier, du débiteur et du constituant du 

nantissement, le siège ~;ocial et le numéro d'immatriculation au RCCM de la 

personne morale émettrice dt~s droits d'associés et valeurs mobilières, le nombre ou 

le moyen de déterminer celui-c:i. 

• Le nantissement de comptes de titres financiers qui est une convention par laquelle 

le constituant affecte en garantie d'une obligation l'ensemble des valeurs mobilières 

et autres titres financiers figurant dans ce compte. 

• Le nantissement des droits de propriété intellectuelle existants ou futurs, tels que des 

brevets d'invention, des marques de fabrique et de commerce, des dessins et 

modèles. 

• Le nantissement du fonds de commerce où le constituant affecte en garantie d'une 

obligation, les éléments incorpords constitutifs du fonds de commerce à savoir la 
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clientèle et l'enseigne ou le nom commercial. Dans ce cas un certificat de privilèges 

attestant de la sûreté peut ~~tre délivré au créancier. En cas de non nantissement du 

fonds de commerce, l'assujetti peut se faire délivrer un certificat négatif. 

Le formulaire S3 a pour vocation de recueillir les informations nécessaires aux inscriptions, 

modifications, renouvellements ou radiations de privilèges alors que le formulaire SS a pour 

vocation de recueillir les informations nécessaires aux inscriptions, modifications, 

renouvellements ou radiations de contrat de crédit-bail ou de réserve de propriété. 

PARAGRAPHE III : Effets et conh~1tlfieux de l'inscription 

D'emblée, il faut souligner que les sûretés mobilières ne produisent des effets qu'à partir de 

leur inscription au RCCM. Dt.~s cette date, les sûretés sont réputées être opposables aux parties 

et aux tiers. Les sûretés ont également une durée de validité limitée. Ainsi : 

../ La durée de vallidité de !l'inscription des privilèges généraux du Trésor, de 

l'Administration des douane~. et des Institutions de Sécurité Sociale est de trois(3) ans 

à compter de sa date . 

../ Pour les autres sûreU:s mobiliièœs soumises à publicité, les parties peuvent convenir 

de la durée de validité de t'inscription au RCCM dans l'acte constitutif de ladite 

sûreté mobilière sans que cett1t: durée ne puisse dépasser dix(l 0) années à compter de 

l'inscription; 

../ La durée de validité est d' un(:l) an pour le nantissement des stocks et les clauses de 

réserve de propriété. 

Avant l'expiration du délai, il est permis au bénéficiaire de la sûreté de renouveler celle-ci. A 

défaut de ce renouvellement, l'insc:ription est alors périmée et radiée d'office par le Greffe ou 

par l'organe compétent dans l'Etat Partie. 

Pour ce qui est du contentieux, il faut din~ qu'il découle d'une action initiée par le débiteur au 

moyen de demandes adressée~. au juge du contentieux de l'inscription à savoir le président de 

la juridiction régionale. Il esr donné à toute personne physique ou morale contre qui une 

sûreté a été opérée, la possibi 1ité de saisir la juridiction compétente pour solliciter de sa part 

une mainlevée, une modification ou un cantonnement de l'inscription avec des pièces 

justificatives à l'appui. Le greffier est alors tenu dl'inscri.re ces modifications avec l'un des 

formulaires précités. 
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La radiation totale ou partielle de l'inscription peut aussi être demandée, mais seulement avec 

l'accord du créancier ou ses 1yants-clroit. La radiation es:t une demande déposée au Greffe au 

mème titre que les demandes aux fins d''immatriculation. Elle comporte: l'identité complète, 

la dénomination sociale, le d::>micile ou siège: social de la personne radiée, le numéro RCCM 

de la personne physique ou morale: contre laquelle l'inscription avait été requise. La radiation 

prononcée par le juge est dite radiation judiciaire, alors qu'elle conventionnelle si 1' accord du 

créancier est obtenu. Toujours est·-il que la radïation conventionnelle ou judiciaire doit être 

transcrite au RCCM par le greffier qui y procède après vérification de la conformité des 

formulaires avec la demande déposée. 
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DEUXIEME PARTIE : Re~;ponsabJillités du greffier chargé de la tenue du RCCM 

CHAPITRE PREMIER.:, Des œsponsabilités. statutaires 

PARA. GRAPHE PREMIEI~ : lA:~ gr•l!ffier : un agent de l'Etat régi par le statut général 

de la fonction publique 

Le greffier, à l'image des autres ag,ent:~. de l'Etat, est un fonctionnaire régi par le statut général 

de la fonction publique. 

La Fonction publique peut désigner r ensemble du personnel de 1 'Administration ; dans ce 

même sens, elle peut également ètre comprise comme un ensemble plus restreint de 

l'Administration, comprenant exclusivement le~s agents publics relevant d'un statut de droit 

public; au sens formel la Fonction publique peut signifier le régime juridique auquel est 

soumis l'ensemble du personnd administratif; au sens matériel, la Fonction publique peut être 

perçue comme l'activité relative à la col.laboration continue et permanente, à titre 

professionnel, à l'action de l'Administration. 

En général, cette activité porte sur la production de services publics qu'on peut définir comme 

une activité destinée à satisfaire à un besoin d'intérêt géné:ral et qui, en tant que telle doit être 

assurée ou contrôlée par la puissance publique. Dans ce sens, la justice ou le greffe en 

particulier est incontestablement un service public car il est dépositaire des actes 

juridictionnels, des actes matér'1els ou juridiques comme la gestion du RCCM ; concourant à 

l'exécution de la justice. Ainsi l'acte qui lie le fonctionnaire à l'Administration est un statut 

dont les dispositions s'appliquent d'office à l'agent sans le consentement de celui-ci. 

C'est pourquoi la responsabilité de l'Etat peut <être engagée c'est-à-dire que la responsabilité 

du service public du greffe s'entend, de l'obligation faite à l'Etat de réparer des dommages 

causés par des fonctionnaires à l'occasion de l'accomplissement de leur mission. L'Etat a 

cependant la possibilité d'intenter une action récursoire contre ses agents fautifs. 

En outre le statut général est une loi fi)1ant les principes essentiels du droit de la Fonction 

publique ; il définit le fonctionnaire, reconnait ses garanties fondamentales et organise sa 

carrière. 
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A- Définition du fonctionnaire 

Aux termes de l'article premier elu Statut général des Fonctionnaires, est fonctionnaire la 

personne nommée dans un emploi permanent qui a été titularisée dans un grade de la 

hiérarchie des corps de l'Administration. 

Ainsi le greffier est recruté par voie de nomination, c',est-à-dire par un acte unilatéral de 

l'Administration autrement dit un arrèté ministériel.De ce point de vue, l'agent recruté par 

contrat n'est pas un fonctionnaire. A cc titre, le greffier est un fonctionnaire titularisé dans le 

premier grade de la hiérarchie B2. Il est D)fmé au Centre de Formation judiciaire. Une fois 

recrutés à l'issue de concours direct ou professionnel, les élèves-greffiers subissent une 

formation de vingt quatre (24) mois. La fin de leur formation est sanctionnée par un diplôme 

délivré par ledit centre, lequel confère aux nouveaux sortants la qualité d'exercer les fonctions 

de greffier stagiaire. 

Il est à préciser que les candidats à l'Administration, issus d'une école de formation ou ayant 

réussi à un concours direct ou professionnel, sont nommés stagiaires. 

La titularisation d'un fonctionnaire cons::iste à le confirmer ou le promouvoir au premier grade 

de début du corps après un stage favorable d'un an ; elle se fait par un acte juridique. 

Les greffiers sont alors des fonctionnaires qui font partie des juridictions auprès desquelles ils 

sont affectés : ils sont du personnel de Lt justice. Ainsi tout acte du juge, à peine de nullité, 

doit être fait en présence du greftier chargé d'en conserver par l'écriture, la preuve 

authentique. 

B- Droits et obligations du fonetionnaiJt:!~ 

Parmi les droits reconnus aux fonctionnaires, il convient de citer le droit à la rémunération, le 

droit aux libertés intellectuelles, le droit au congé, le droit de grève et le droit à la protection 

dans l'exercice de ses fonctions ... 

En revanche, dans l'exercice de ses fonelliions, le greffier comme tout autre fonctionnaire est 

soumis à un certain nombre d'obligations ; il s'agit notamment: 

• d'assurer le service pour lequel il a été recruté: en effet, le fonctionnaire a l'obligation 

d'occuper l'emploi auquel il est nommé et affecté. Il ne peut le quitter sans 

autorisation, sinon il s,e trouve en situation d'abandon de poste; le greffier doit être 
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assidu et ponctuel et travailler même en dehors des heures réglementaires en cas de 

besoin. Il doit déférer aux réquisilions légales de l'administration; 

• de se soumettre au devoir d'obéissance hiérarchique, à savoir exécuter les ordres des 

supérieurs hiérarchiques que sont les greffiers en chef et les magistrats ; que ce soit 

sous forme de prescriptions générales(notes de service, instructions ... ) ou d'ordres 

individuels écrits ou verbaux à condjtion qw~ ceux-ci ne soient pas entachés 

d'illégalité grave et flagrante ; 

• d'être impartial, neutre et de traiter de manière égale tous les usagers du service 

public; 

• de faire prévaloir la probité el le désintéressement pour échapper à des faits 

répréhensibles tels que le trafic d 'inJJuence, la corruption, la concussion, le 

détournement ou la soustraction de deniers ou valeurs publics ; 

• de conserver le secret professionnel dont il est dépositaire pendant qu'il est en activité 

et même après la retraite : clans l'exercice de sa ~~nction, un agent peut recevoir des 

renseignements confidentiels au sujet de personnes ou d'intérêts privés. Leur 

divulgation de sa part l" expose ù des sanctions pénales. 

Il s'y ajoute l'obligation de discrétion professionnelle qui a un caractère relativement 

plus étendu que le secret professionnel. La discrétion professionnelle concerne les faits et 

informations dont a connaissance un agent dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de 

ses fonctions. 

Quant à l'obligation de réE·.erve, elle astreint le fonctionnaire à ne rien dire et à ne rien 

faire qui puisse faire douter de son impartialité, surtout s'il occupe des fonctions assez 

importantes. 

C- le greffier : un officier mÏI!.!ist:ériel régi par l1e statut particulier du personnel 

de la justice 

Le statut particulier procède d'une réglementation ; autrement dit, il est organisé par 

décret. En général, il est pris en application d'une disposition de la loi portant statut 

général. Ici c'est le décret 77-928 du 27 octobre 1977 portant statut particulier du cadre 

des fonctionnaires de la Justice. 
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Aux tem1es de l'article 24 du décret susvisé, les greffiers concourent au fonctionnement 

des juridictions. Ils suppléent les greffiers en chef et peuvent être appelés: à exercer par 

intérim ces fonctions. 

Quels que soient leur grade et les fonctions dont ils sont chargés, les greffiers sont 

toujours subordonnés aux magistrats et aux greffiers en chef. Ils sont soumis au contrôle 

hiérarchique exercé directement par ces dt~rniers ou par 1 'Inspection de l'Administration 

de la Justice(IGAJ).Parmi ses obligations, on peut citer encore le secret professionnel et la 

réserve, la ponctualité et l'assiduité au service, la délivrance des copies comme les 

formulaires ... , c'est pourquoi ](~ greffier prête serment avant de prendn: fonction. Le 

respect du serment garantit en grande partie la réussite de ses missions. 

Le serment professionnel est !'~engagement solennel pris par une autorité, un agent ou les 

membres de certaines profess[ons de remplir ftdèlement les devoirs de leur charge ou de leur 

état. Le serment peut être prêté par écrü ou verbalement devant le Tribunal compétent. Ainsi 

le greffier prête serment avec la formule suivante : «je jure de bien et loyalement remplir 

mes fonctions et de ne rien utilisc!r Olll rt~véler de ce qui sera porté à ma connaissance à 

l'occasion de leur exercice.» 

CHAPITRE II : Des respon~~Jilit!és exclusivement attachées à la gestion du RCCM 

PARAGRAPHE PREMIER: CondWions d'1mgagement de sa responsabilité 

L'article 20 du décret 77-928 prévoit rengagement de la responsabilité civile du greffier en 

raison des fautes commises dans l'exercice de ses fonctions. Ainsi aussi bien sur le plan pénal 

que sur le plan civil, le greffier qui fait preuve de manquements à l'occasion de l'exercice de 

ses fonctions s'expose à des sanctions qui vont de l'amende simple, à la perte de certains 

droits civils et civiques jusqu'à l'emprisonnement ferme ou avec sursis et ce, sans rapport 

avec les sanctions disciplinaires qui peuvent aller jusqu'à la radiation. 

En effet le premier cas d'ouv,:!rture de lai responsabilité du greffier semble résider dans la 

notion de faute. La fàute si elle se définit au sens du Code des Obligations civiles et 

commerciales(COCC) comme un manquement à une obligation préexistante de quelque 

nature qu'elle soit, n'a pas été spécifiée par le Code des Obligations de 

l' Administration(COA). Dès lors la faute de service est définie comme étant un 

fonctionnement défectueux du service public par rapport à son fonctionnement normal, 

présentant un certain degré de gravité variable en fonction des activités de l'administration; et 
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compte tenu des difficultés présenté<~s par l'exercice de cette activité et des moyens dont 

disposerait l'administration pour évïtcr le dommage. Ce type de faute n'engage, de toute 

évidence, que la responsabilité de l'admin:istration. Le dommage causé par le fonctionnement 

d'un service public ou l'exécution d'un travaii public, soit aux tiers, soit aux usagers, soit aux 

personnes participant à l'activité du service, n'est réparé que sous la forme de dommages et 

intérêts conformément à 1' artide 141 du CO A. 

A- la responsabilité civil'~ 

Le greffier est un officier ministériel: public, un agent de l'Etat placé sous l'autorité du 

greffier en chef qui lui délègue certaines tàches comme la tenue du RCCM. A ce titre, la 

responsabilité civile renvoie à 1 'obligation de réparation mise à la charge du greffier en 

cas de dommage causé à un justiciable par exemple (art.118 du COCC). En d'autres 

termes, la responsabilité civil~~ <C'est l'obligation de répondre du dommage causé à autrui 

(par soi même, par une personne qui dépend de soi, ou par un animal ou une chose qu'on 

a sous sa garde) ; en le réparant en nature ou par équivalence, par le versement de 

dommages et intérêts. 

Dans ce cas deux situatiom peuvent être envisagées : 

lorsque le greffier commet une faute de service : ici il est civilement responsable dans 

une moindre mesure d~~ ses erreurs, ses imprudences, ses négligences et du défaut de 

surveillance. Il est aus:;i civikrnent responsable du retard noté dans la délivrance des 

actes de justice comme les fonnulaires d'immatriculation ou d'inscription au RCCM 

et du refus injustifié de les délivrer ; 

lorsque le greffier commet une faute personnelle: c'est celle qui n'est pas détachable 

matériellement du service et qu:l a été commise dans l'intention malveillante de nuire 

à autrui. Elle est donc passible d'une sanction civile lorsqu'elle cause à autrui un 

dommage et l'Etat pourra exercer une action récursoire contre le greffier. L'action 

récursoire est souvent Tienét~ par l'Administration qui a indemnisé la victime contre 

son agent auteur de la fmte persr.mnelle. 

La faute commise par un agent public à l'occasion de 1' exercice de ses fonctions 

engage la responsabilité personnelh~ dç: son auteur, si elle est détachable du service 

public. 
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Il ya lieu de noter que si lia fà.ute de serv1ct~ n'entraîne pas de condamnation 

pécuniaire contre le gretl:it:r, elle peut constituer une faute disciplinaire et servir de 

base à une poursuite disciplinaire indépe:ndamment des poursuites pénales. 

B- La responsabilité pénale 

Dans l'exercice de ses fonctions, lia responsabilité administrative, civile ou pénale du greffier 

peut être engagée. Cette responsabillité pénale résultant d'une faute personnelle peut être 

détinie comme la commission d'un acte dommageable dans un but malveillant. Elle est 

constituée lorsque l'acte n'a aucun li~;:n avec: le service: omission de la transcription d'un 

nantissement dans le registre d'arrivée,. refus injustifié de délivrer un acte, perte de dossier, 

perte de pièce remise à l'occasion d'une inscription de nantissement par exemple ... cette 

responsabilité pénale engendre souvent des sanctions. 

C- Sanctions encourues 

Dans l'exercice de ses fonctiors, le greffier peut commettre des fautes dont les sanctions sont 

prévues par des textes. 

1 °) sanctions pénales 

Plusieurs articles dans le code pénal et dans le code de procédure pénale ainsi que certains 

décrets prévoient 1' engagement de la responsabilité pénale du greffier en cas de fautes ou 

manquements graves à ses fonctions .. C"est ainsi que l'article 117 du code pénal (CP) dispose 

que « seront coupables de forfaiture et punis de la peine de la dégradation civique les 

fonctionnaires publics qui auront, par dé1ibération arrêté de donner des ordres dont l'objet ou 

l'effet serait d'empêcher ou de suspe:ndre soit l'administration de la justice, soit 

l'accomplissement cl 'un service quelconque ». 

Le greffier, qui est un fonctionnaire public et qui donne 1' ordre au secrétaiœ de ne pas 

délivrer un acte, n'échappe pas à cette loi .. 

En matière de ümx en écriture publique authentique, les articles de 130 à 133 du code pénal 

intéressent aussi le greffier. Ainsi aux tennes des dispositions de 1 'article 132, on peut 

lire« seront punis de la peine d'emprl.sonnement de cinq à dix ans toutes autres personnes qui 

auront commis ou tenté de corr:mt~1tre un faux en écriture authentique et publique ... ». Dès 

lors le greffier s'il est condamné pour fÜLilX en écriture publique risque la peine en tout cas au 

moins deux ans d'emprisonnement ferme comme le dispose l'article 133 du CP. 
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Pour les détournements, les ~:oustract:ions et les escroqueries portant sur des deniers publics le 

greffier risque un emprisonnement f(:::rme de cinq à dix ans (art 152 CP), tout comme s'il 

détourne ou soustrait ou tente de: détourner ou de soustraire des deniers ou des pièces au 

préjudice de personnes privées à l'occasion dt:: l'exerciœ de ses fonctions. 

L'article 158 du CP interdit au greflier toute forme de commerce donc interdiction de 

s'immatriculer. Il dispose: <<tout fl:mctionnaire, tout agent de l'ordre administratif ou 

judiciaire, tout officier ou militaire de carrière, qui ouvertement ou par des actes simulés ou 

par interposition de personm:s, aura e:œrcé une activité commerciale sera puni d'une amende 

de 100. 000 à 2 .500. 000 francs et de la confiscation de tous biens faisant 1 'objet de cette 

activité ou en permettant l'exercice. 

La concussion quant à dle est un fait pour un fonctionnaire, officier public, percepteur, 

greffier ... de recevoir, d'exiger ou d'ordonner de percevoir de mauvaise foi, des sommes 

présentées comme légalement dues alors qu'elles ne l'étaient pas. Cette infraction est un délit. 

On peut citer à titre d'exemple le greffier qui réclame de l'argent à un justiciable pour la 

délivrance d'un formulaire d'irnmatriculation. 

Pour ce qui est des concussions comrnises par les fonctionnaires publics à l'image du greffier 

en charge du RCCM, ils encourent un ~~mprisonnement de deux à dix ans et une amende de 

250 .000 à 500. 000 francs qui sera toujours prononcée ; d'ailleurs les greffiers sont 

nommément cités à l'alinéa 3 de cet miicle 156 du CP qui dispose: «les dispositions qui 

précèdent sont applicables aux greffiers et ofïiciers ministériels lorsque le fait a été commis à 

l'occasion des recettes dont ils sont <::hargés par la loi». Cette disposition astreint le 

greffier à rassembler toutes les pièc1~:s comptables et à établir les états des versements des 

fonds destinés à l'OAPI. ToJt détournement de ces fonds expose son auteur à des sanctions 

pécuniaires, pénales et disciplinaires .. 

Quant à la corruption des fonctionnaires publics, 1' article 159 du CP en son alinéa 1 dispose : 

« sera puni d'un emprisonneme:nt de deux à dix ans et d'une amende de double de la valeur 

des promesses agréées ou des choses reçues ou demandées sans que ladite demande puisse 

être inférieure à 150.000 frmcs quiconque aura sollicité ou agrée des offres ou promesses 

sollicité ou reçu des dons ou présents ... >>. 

2°) sanctions administratives ou disdplinaires 
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Une faute commise par le fonctionnaire dans 1 'exercice de: ses fonctions entraine une sanction 

disciplinaire autrement appelée sanction administrative. Dans le cadre de l'administration, 

c'est le supérieur qui décide de la sanction. 

Le Statut général des Fonctiormaires fixe le régime disciplinaire des fonctionnaires et prévoit 

des sanctions mais ne précise pas le~; fautes disciplinaires. 

La faute disciplinaire peut être p1erç:ue comme étant le fiüt susceptible de me11re en jeu la 

responsabilité disciplinaire. A cet et1et, il convient de remarquer qu'un lien doit 

nécessairement être établi entre la faute et le service. En somme le fait incriminé doit 

présenter un caractère fautif, notamment constituer un manquement à une obligation, mais 

également il doit être réel et non basé sur des suppositions. Il importe en outre de distinguer, 

la faute disciplinaire de l'infraction péna]le en retenant tout d'abord la première à quelques 

traits caractéristiques ainsi énoncés : 

Y qu'un fonctionnaire ne peut faire à la fois l'objet de deux poursuites à propos d'un 

même fait, en l'occurrence, le but par exemple dans la répression pénale est la 

sauvegarde de l'intérêt de la société, alors que dans la répression disciplinaire, il ya 

plutôt sauvegarde de l'intérèt de l'Administration. La procédure disciplinaire est 

souvent suspendue jusqu'à 1 'énoncé de la décision de justice. 

);- absence de prescription de la f::rute disciplinaire, 

);- absence de relation inductive ou déductive, entre faute disciplinaire et infraction 

pénale, car l'une peut exister sans l'autre. 

Partant du principe qu'il ne peut exister de peine sans loi, le Statut général des Fonctionnaires 

a prévu les sanctions disciplinaires suivantes : 

a- Sanctions du premier et du dtmxième d'~gré 

Il s'agit de l'avertissement, du blâme : de la réduction d'ancienneté ne pouvant excéder 

deux(2) ans. Ces sanctions sont prononcées sans consultation du Conseil de discipline, mais, 

auparavant, le fonctionnaire est tenu, sauf cas de f()rce majeure, de présenter ses ,explications 

sur les faits qui lui sont reprochbs. En cas de refus de la part du fonctionnaire de présenter les 

explications demandées, il lui t:st automatiquement appliqué une sanction du pœmier ou du 

deuxième degré. 

h- Sanctions du troisième degré 
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Il s'agit notamment de la radiation du tableau d'avancement pour deux(2) ans , de la 

réduction d'ancienneté d'échelon ou rétrogradation, de l'exclusion temporaire de fonctions 

pour une durée maximale de six(6) mois, de la révocation sans suspension des droits à 

pension et de la révocation avec suspension des droits à pension. Ces sanctions sont 

prononcées après avis du Conseil de discipline. 

Lors que le fonctionnaire commet une faute grave que ce soit un manquement à ses 

obligations professionnelles o 1 une infl:action de droit commun, il peut être immédiatement 

suspendu par 1 'autorité ayant pouvoir disciplinaire. 

Les décisions de sanctions sont versées au dossier de l'intéressé, de même que les avis émis 

par le Conseil de discipline. Mais l' /\.dministration peut effacer toute trace de sanction 

négative prononcée à l'encon:re d'un fonctionnaire à condition que celui-ci n'ait pas fait 

l'objet d'une exclusion des cadres et qu'il ail eu un comportement général ayant donné 

satisfaction à ses supérieurs pendant une durée de trois(3) ans au moins pour ceux frappés par 

une sanction de 1er degré et de dnq(5) ans pour ceux ayant fait l'objet d'une sanction négative 

d'un autre degré. 

Faut-il rappeler que toute sanction négative prise à l'encontre d'un fonctionnaire par l'autorité 

investie du pouvoir de nomination est susceptible de recours. 

D- Responsabilités du greffier au neg.atrd de la déontololgie et de la morale 

On ne saurait étudier la responsabilité du greffier sous un angle juridique uniquement sans 

parler de ses rapports avec la déontologie, la morale et l'éthique. 

1 °) Responsabilité du greffif:r ~m r11!gard de la déontologie 

La déontologie tout d'abord est de l'ordœ du droit.« Scienc1e des devoirs» à l'origine, elle est 

devenue droit positif, codification des devoirs s'imposant à une profession, avec la création du 

premier code de déontologie. Le droit professionnel fait désormais partie intégrante du droit 

public. L'Etat, par la loi et les décrets,. suscite, organise, contrôle et garantit son existence et 

son autonomie. Comme tout édifice: juridique la déontologie comporte un régime de sanctions 

et des instances chargées à les prononcer. Ce droit professimmel concerne essentiellement des 

professions libérales comme les médecins, les avocats, les architectes, qui ont mesuré assez 

tôt les risques d'une absence de contrôle et d'un libéralisme trop «débridé». Le laisser-faire, 

la possibilité pour chacun d'apprécier <~n toute conscience la traduction et l'appllication de 
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principes généraux à des situations particulières, peuvent faire courir un nsque de 

dépréciation à toute la profession. La demande de contrôle vient donc en général à la fois de 

la société, qui peut vouloir cks garanties contre de~: pratiques désordonnées, et de la 

profession qui a besoin d'affieher un certain<< niveau moral ». 

Dans les professions de la fonction publique comme ceHes du greffier, cette double garantie 

est assurée directement par l'Etat, etui assure par la réglementation statutaire, le droit 

disciplinaire y compris les sanctions, applicables selon son corps à chaque fonctionnaire, par 

ailleurs soumis au contrôle hiérarchique. 

2°) Responsabilité du ~~reffi1er ~lU rt~gard de la morale et de l'éthique 

Le langage commun confond .. il volontiers les deux notions, l'éthique étant en quelque sorte 

une << morale distinguée ». Mais: selon la définition que propose André Comte·-Sponville, la 

morale commande alors que l'éthique recommande. Avec la première, qui tend à répondre à 

la question « que dois-je faire ? », il convient d{~ faire son devoir. Avec la seconde, qui vise à 

répondre à la question« comment vivre?», il s'agit d'une recherche raisonnée du bonheur. La 

morale, avec ses impératifs catégoriques, tend à séparer le bien du mal et à déterminer 

notamment des comportements à éviter, des fautes. L'éthique quant à elle, permet de 

distinguer le bon du mauvais et, dans ce registre, on ne stigmatise plus des fautes, mais on 

reconnaît simplement des erreurs. Si la morale veut être absolue, universelle, valable en toute 

occasion, et s'appliquer unifonnéntent à tous, l'éthique ne peut être que relative à un individu 

ou à un groupe, et être appliquée à une situation précise : ce qui est bon pour moi peut ne pas 

l'être pour un autre, ce qui est bon dans telle situation peut ne pas le rester dans telle autre. On 

obéit à la morale, avec l'éthique on réfléchit et on raisonne. 

Aussi pour refuser la corruption ou la concussion comme nous le recommandent la morale, la 

déontologie ou l'éthique, le greffier doit être mis dans de bonnes conditions de vie sociale et 

de travail. Les conditions de vie et de travail des greffiers devraient être à la mesure des 

besoins en matière de justice, C·::>mpte tenu des buts et objectifs à atteindre dans ce domaine; 

afin que ces buts et objectifs soient atteints,, il faut que les greffiers bénéficient d'une juste 

condition et que la profession soit entourée de la considération publique qu'elle mérite. Cette 

profession, concourant à la cont'muité du service public, exige des greffiers non seulement des 

connaissances approfondies et des compétences particulières, acquises et entretenues au prix 

d'études rigoureuses et continues, mais aussi un sens de:s responsabilités personnelles et 

collectives qu'ils assument pour une bonne administration de la justice dont ils ont la charge. 
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En somme, la présente étude intitulée : « La tenue du RCCM : Attributions et Responsabilités 

du greffier », nous a permis de mieux cerner la place prédominante du Greffier dans 

1 'organisation, les immatriculations des personnes physiques ou morales, ainsi que les 

inscriptions des sûretés mobilières, au regard des dispositions des Actes uniformes de 

l'OHADA concernés. 

Nous avons retenu également que Jles personnes physiques commerçantes remplissant les 

conditions prévues par l'AUDCG, les sociétés commerciales nommément désignées de 

même que les GIE sont assujettis à !"immatriculation au RCCM; sans perdre de vue les 

déclarations de l'entreprenant. Mais là se pose un problème dans l'application du nouvel 

AUDCG : dans quel registre et avec qud tèmnulaire faut-il prendre les déclarations de 

1' entreprenant ? 

L'immatriculation est considérée à juste titre comme étant la pièce d'état civil de l'assujetti. 

Le RCCM enregistre l'immatriculation initiale de la personne assujettie, à savoir sa naissance 

et sa radiation, symbolisant sa mort. 

En outre, l'immatriculation prend également en compte les événements majeurs survenus 

dans la vie de l'assujetti. Ces événements peuvent être une modification, une immatriculation 

secondaire ou une inscription d'office. 

De même, l'immatriculation offl:{~ l'opportunité d'inscrire une sûreté mobilière contre la 

pers01me assujettie. 

A l'image des immatriculations, les ~;firetés produisent des effets et peuvent ouvrir souvent la 

voie à un contentieux. 

En résumé, le fonctionnement du RCC:~'1 ainsi défini, permet au Greffier de jouer pleinement 

sa partition dans l'intégration ~;ous régÏlonale et en aidant à l'établissement d'un climat de 

confiance propice à la relance des investissements. 

Cependant, force est de constater que dans la pratique, des problèmes se posent et des 

solutions envisagées : 
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•:• la transmission d'extraits des: dossiers individuels qui devait en principe se faire après 

chaque immatriculatie>n, au Fiichier national et même régional , n'est pas une réalité 

tangible au niveau des juridictions du pays, 

•!• les lenteurs dans l'informatisation du RCCM réduisent son efficacité, même si l'Acte 

uniforme sur le Droit eomm~;;~rc:ial général parle d'immatriculation électronique, 

•!• les multiples réforme~', sur les modifications des actes uniformes ne sont pas suivies 

d'ateliers de formation continue des greffiers pour uniformiser les différentes 

pratiques des RCCM des diffërentes juridictions du pays, 

•!• 1' absence de mesures d'accompagnement des réformes (déficit en outil informatique, 

manque de formatior continue du p~~rsonnel. .. ) ne favorise pas une application 

optimale de ces réformes combien nécessaires. 

•!• les frais de greffe qu'on doit appliquer aux nouvelles formalités concernant le gage 

de meubles corporels sans dépossession ne sont toujours pas fixés, 

•!• la déclaration sur 1 'honneur à la place de 1 'extrait du casier judiciaire peut être un 

risque à la pratique de l'activité commerciale, 

•!• la chambre des procédures collectives n'envoie pas les dossiers au RCCM pour 

l'inscription des mentions d'' office, 

•!• Une indemnité spéciale de rnotivation doit être versée au greffier en charge du 

RCCJ\·1, vu l'importance du travail qu'il abat et les risques de détournement de denier 

public ou de malversation, surtout pour ce qui concerne les droits de l'Organisation 

africaine pour la protection de la propriété intellectuelle qui se chiffrent à des dizaines 

de millions et qui sont à sa disposition. 

•!• La création du statut de l"entreprenant pose le problème du dédoublement des 

registres à gérer autrement dit un travail supplémentaire pour le greffier. Pour 

remédier à ce problème, il faut :renfè,rcer les effectifs des greffes. 

•!• la déclaration d'hypothèque telle que prévue par le nouvel AUDCG au RCCM 

alourdit ainsi les transactions immobilières jusque Jlà réservées au livre foncier. 
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~---------------··· ---------------- ~ 

t
DECLARATION de ~--:. DEBUT ou de 0 REPRISE D'ACTIVITE 

ou 0 D'OlJVEit"fCHE d'un ETABLISSEMENT SECONDAIRE 
·----------'---------··--------·· --
. RENSEIGNJ~l'~~~:~::·~TS RELATIFS A L'EXPLOITANT 

KOI•d: l\1!\lmt- Melle HOMETO\VOU AN ANI Prénoms ISAAC KOKOUVI 
DATE et LIEU de NAISSANCE: 07 JA'~VIER 1962 A COME/BENIN 

·-"ATIOi'iALITE n BENINOISE 

(
0

) Pour les ETRANGERS, titre: de· S~J•lur CAHTE CONSULAIRE et date de yaJidité : 16.07.2012 

DOMICILE (réel et postal) DAKAR. Cl LJAKAj'v[ CITE ASSEMBLEE VILLA N°201 

SITUATION MATRI!\101\'lALE : C~ 1 ibataire X frJarié Veuve Divorcée 
_Conjoint(s) _ij_ _______________________________ __ 

1

1 

1 NOM -prénoms : D~~te et lieu de J Régime j Clwscs restrictives J 

1 naissance_____ matrimonial 1 

i Conjoin.l 1 1 ME"SAH- -- --]-(J-i JMT\TÏ!m 1962 A -f-::C'::-0-M.:.:M==--U::-cN''--A-'=-U='T=E::--+---------1 

b~~n_io_in_t 2---=-.--~-~-~~~~~~~:·=::--.. I_~~~'=K=A ~~=-· -+I-D-E_S_I3_l_E_N_' S--+-- 1 

1 (',ninint"< 1 ~ 
------------·-----------------------------j 

RENSEJGN1ETVliU•ITS RELATIFS A L'ENTREPRISE ----------- ~ 
«DEClJll.BA' TJME~NT TOUT CORPS D'ETAT» ENSEIGNE: 

ACTIVITE PRINCIPALE: (précisl'c) 'TRAVAUX BATIMENT- ACHAT ET VENTE DE 

MATERIELS DE CONSTRUCH0~<1 • 
Date de début: 09 AOUT 2~11 T< 0 R c CM··-··-- -----------Nb re de salariés prévus : --------------------------

PRINCIPAL ET ETABLISSEMENT OU SUCCURSALE: 

-Adresse (réelle et postale): DAKAR OlJAKAM CITE ASSEMBLEE VILLA N°2Hl 
Origine :X Création, Achat A pp on, Pme en location gérance. Autre (préciser) 
- Précé·dcnt exploitant : Nom ----------- --·---·-- .... ·----------·---·Prénoms :----------------------------------------Adresse------------

---··-----. ------- ----------- --------------- ---·· N O_R cc i'd : - .. -------·---. ------------ --· -------------------------------------------------------------
- Lou eu; de fonds (nom/dénomination, adrc:S~·<::I- -------/Il·-··-···------------- --------11 Il /Il ----------------------··--------------1 111 Il 1----

ETABLISSEMENT SECONDAI.RE Ot'VEHT: X Non, Oui (préciser): 
Da tc d c à' ou vert ure : -----··--------- ·- ·-· ........... · ·---------··--- ··-------------· ----------------------------------------------------------
Adresse : ------------------------11 /il 1 ··-- ------· ----- ·-------------------------------------11 !/lill-----------------------------­
Activité : --------------------··----· -- -------- · --- .... ·- -- ·-i/ If 1 Il fi,t. ..• .. ------------- ----------------------· ----/1 Ill Il Il 1-------------------------

Identité de l'exploitant précédt nt : - ·-·---····--· · ·----------·----·-------------· -------- RCCM -------------------------------------------

RENSEJGNEMEJ\TS .IŒLATJFS AUX ACTIVITES ANTERIEURES 

---------------------------·---------------------------
Exercice· d'une précédente activité c:onuner:::iale X NO:~, OUI (préciser): 

Période: de (mois et année) --····-.. ---------····à------------··---------- Précédent Ne RCCl\1----------------
N at ure de l'activité ; --- ·-··-----·· ······ ...... ·- ----·--··- .. ------------------------------------------------------------------
Principal étab 1 issernent :--------- ·- ·· ..... ____ ---- ·-··-···------------------------ -----------------------------------------

··------·--------------------·-----------------------

~-~;Jlre 1 'Exploitant, les persO!Inc;~~~~~~;~~~-('~~~-;-;·;~~;ir d'engager l' entrepr\5e 
:'\' o rn : --·------ ------------- ·-, Prénom. :. •- ----·-- · ---- ---"--- .. ---·-------------Da tc-lieu p e na iss :---------------------------
;\a tio na 1 ité : -------------· ----··, Do ni iciile : -·- .. ---------··-·-·· ------------ ·---------------------------------------------------

i\' o m : --· ------·------- ---------- , P rén o rn : · --·--- .. ---------··- .. ----------------·-Date- lieu de na iss :--------------------------
L.:-: "~:_""" 1 :H •• __ - _-_-_____ r~_:::_:~~::_: __________ _ 

1 

u: SOUSS GN!~ (préci~e~ si mandC:~;~:~)-Î~~:;:~C-K.H~;~-Œ!OWOU Ai\'Al\'I El\' PERSOrFaic à DA~~AR 1 

J)., .. ,..," .. !F' ~cr· q"F' h "··es~·,te ~o·r'Itt··· L"J.' 1 Le 09.08.1011 1 

1 

_ , ;,,_~ .. ._~,__ ü \... ,.,,__ ~ !-''- ...--LJ. \.,. ,~JI.- • •~ Il ~ < -; 0 

DEl\V~[iJ2CJl~JJ•nL\Tf~Ji::_ULAT:Ol\' AU R.C.C.l\1 1 Signature 1 

L: .. :o:Jfl,rmi:,_; de 1<> d~claratio;1 éi\'C~ l> '_ ustitic::~[w,, produit;:s c; c:pplication ·i ' j 

j)~ r/\.ctc l' if(1!111C S1.Jf lê D.()it (:Oli •;;l;·, ;:1 1:'::1 ac::.~ ,.~ri!lée Jnl le Grèllier en Chef L ____________ ____, 

--'~ ~j'COC~dc'~ !~cc~--'' w i ( l'J_'~' '_''" le ' UI\:W s~ ]) KR-~(I!J :~-I os~ _j 



P. DECLARATION t
-· -----·-.. -----.. 

J ':SSATION TOTALE D'ACTIVfTE CJ TEMPORAIRE OU CJ DEFINITIVE 

• DECES DE L'E)(FLOITAhT AVEC OU SANS CONTINUATION 

AP PORTO NOVO 2.3/24 JUIN 1999 

RENSEIGNJEMENTS RELATIFS A L'EXPLOITANT 

-----·-.. --·---·----------------------, 
.NOM ...... FALL. ................................... PRENOM ... MAKHARY .......................... . 

2 NATIONALJTE ... SENEGALAISE ............. .. 

3 .DATE/LIEU DE l\AISSANCE ... 29/IO/I970 A KAOLACK ...... DOMICILE TABANGOYE KAOLACK 

CESSATION TEMPORAIRE D'ACTIVITE 

4 .DATE .. .12/IV20IO ... 

. CAUSE Maladie Accident Sinistre Autre ... CR.EA TION D'UNE S.A.R.L .. 

--·-.. --·--·----------------------1 

5 CESSATION I>E:FIJ.'HTIVE D'ACTIVITE 
.DATE ............................................................................................................................. . 

. CAUSE Vente Disparition Location Gérance Dè::ès Autre .................................................... .. 
---·-··--·--·--------------------! 

Dl~CES JYE L'EXPLOITANT 
6 .DATE ........................................... Contirwation par les héritiers: oui non 

7 

8 

Si oui précis1;r Nom ou domiciliation, adresse ou s:iège, date et lieu de naissance, nationalité des personnes ou 

héritiers poursuivant l'exploitation et le mode d' e:xploitation (Direct, location gérance) 

'----·-----· 

CONSEQUENCES Sl!R LE SIEGE DE L'ENTREPRISE 
----·- .. ---·--.. ---------------------., 

.A la suite de la œssation d'activité, le siège 

Disparaît Est vendu Mis en location gérar:.ce ,'\utre ..................................................................... . 

.IDENTITE DU BENEFICAIRE (acquéreur ou gérant): l\"om ou dénomination, adresse ou siège 

.RCCM ... SNKI .• K.I990.A.8671. ......................... .. 

CONSEQUENCES SlJJR LJ~S ETABLISS.E:MENTS _______ , ____ , _________________ __, 

.A la suite de la cessation d'activité, indiquer l'adres:se et le: RCCM des établissements en précisant :;'ils sont 
(pour ehacun) cédés ffijis en location gérance, s'iils di;;paraissent et l'identité des bénéficiaires (acquéreurs ou 
gérant) ........ 0 0 ..................................................................................................................... . 

______ .. _____ .. _________________ --.~ 
ADRESSE PERMANENTJE: J'OUR LA CORRESPONDANCE 

E
-----· . ______ , _____ , :=J 

9 .ser coordonnées du correspond<mt :Jermanent KAOLACK RUE PAUL SEIGNET N°97 
0 0 0 0 0 0 0 0 ,, ~ , e • , 0 , 0 0 0 0 0 0 " 0 0 0 o , 0 0 0 0 0 o 0 o o o • o o o o o o o o o o • o o o ,, o o o o o o o ,, o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o 

--- . ' -----·-··--·--·· 

Fait, à 
Le I2iii/2010 

LE SOUSSIGNE (préciser si mandataire) .... MAKHAllY FAIJL 
Demande à ce que la présente constitue DEMANDE MODIFICATfVE AU RCCM 

DEMANDE DE RADIATION Signature 
10 La conformité de la déclaration avec les pièces justificatives produites en application 
De l'Acte Uniforme sur le Droit commercial général a é1é vérifiée par le Grdfier en Chef 

Soussigné qui a procédé à 1' inscription le . 0. 12/II/2 010 ... sous ,'·~ NUMERO SNKLK.2 010 .M.J956 



DECLARATtcm--~~(= ONS'iïTiJnë>N DE PE~SONNE MORALE ·r 
ou d'OUVER1 UF':E. d'un ET.4.BUSSEMEN1" SECONDAIRE 

d'CJUVERTURE <fune SUCCUrSALE d'une personne morale ETRANGERE _j 
RENSEIGNE~iiEt~rs~Rlti:::ATir:s"A'LA PERSONNE MORALE ----

--~-ro. .. -........ _. ___ ""'·-------------------· ------·--- -

DENOMINATION: ({KA TOSSA)) 
2 NOM COMMEFtCIAL ENSEIGr~E 
3 ADFŒSSE DU SIEGE-: BENE BARACK MEDii~ATRIÎ;R(JYE KAO ···----

SIGLE: 

FOF\ME JURID!OUE. GIE 
4 CAPITAL SOCLA.L_: NEANT 
5 DUF\EE 99ANS 

N" R. C. C .M c: u siÈge ------------=-~=----=-,--,--,---,---,----:=-:~· 
DONT NUIVIf::Ri\IRE~:; ___ DONT EN NATURE 

6 
7 
8 

-"""""""""'"-··,.........,.~= ~~:~~:::·:"":R:E:N:s:E:"j,3N[~~~'I~j[RËL'AriFSAL' ACTIVITE ET AUX ET ABLISSE~·=nE""'N""'T""'s""""'""'""""""'""""'"'"""........l 
ACTIVIITE: ACTIVITE Pf~INCIPALE (précise1) COMNH:RCE- PRODUCTION AGRICOLE- VENTES CEREALES. 
Dete de début: 05 OCTOBRE 2011 Nbre de salariés prévus 

PRINCIPAL ETAÜLIS:SEMENT ou SUCCURSÏÏ:Li~-------------------
Adresse BENE BARACK MEDINA THIAROYE KM) 

Origine Créatiq!!_, ~_:;Achat, Apport, 'Prise en locaton qérance, [,Autre (préciser): ______ _ 
Précédent exploit& nt. No:n: __________________ .. ___________ , Prénoms:_-::-:--:------------------
Adresse: N" RCCM: 
Loueu_' de-fo~~;, (no:n/cénomination, adresset_ ___ ==:=:::--·-------' ---------------

14 ETABLISSEMENTS SECONDAIRES: (autres q Je ce lu créé) . Non , o Oui (préciser) 

16 

Adresse: ·--...----"""""""""'-.1 '---;....;,~~ ...... -~ il&&IZi$WWiiiiE'~:'811E'Etirll:tt:.~::t•-- ,~ ;lil!l;;li-

ASSOCIES TH~:..!.!!~~:~!.~;:NT FT PERSONNELLEMENT(*) - -
(*) La totalité des renseignements relatifs à ces associes cl::;it 1r ~~PER.A TIVEMENT figurer sur le formulaire complémentaires M.o Bis 

RENOM 
ULBERTA 
LA 
OSEPHINE 

ATH ERINE 
ELESTINE 
ENEVIEVE 
EoLENE 

----
D AISS. 

LJENTO 1B 
ATIE LIEU DEN 
.10.19G!l A DJIG 

El T '-J 1 BS8 1'. IJJIVEN 
.05.1 B62 A DJIVE o· NTE ----

2( ENTE 
2'' '· OUYE 
1 ~ NTE: 
1< 

1.05.19?7/' A DJIV 
.12.1%:' .1\ ouss 
.10.196": A DJIVE 
_05 1965 A ~':!GA NAR -

ADRESSE 
MEDINA THIAROYE K2 
BEN BARAQUE 2 YEUMBEUL 
YEUMBEUL DAROU SALAM 5 
Kfl.LABON 
YEUMBEULBENEBARAQUE 
FASS MBAO 
Al~mUMADY SOTRAC 

ouvoir d'engager la 12ersonne morale 
IPERATIVEMENT être r~ortés sur le formulaire M_o Bis annexé. 
DRESSE FONCTION (***) 

---·· 
JULBEHTA 18.10.1969 A EDINA THIAROYE K2 PRESIDENTE 

---c:::=-~DJ;:,;;I,;:;G::-:UE:::':N-'-:T'---:0--·---------
----. ~·-·-- EN ~ DJIV:§~~------ .. EN B.A:i:V\QUE 2 YELMBEUL VICE PRESIDENTE 

EUMI3EUI_ DAROU SALAM 5 TRESORIERE ----
/ILABON SECRETAIRE GENERALE 

--­Î 8 La confornrTa/''d7;"1â~r:;:écl ration avec le~: pi1~ces justificati\tes produites en application de l'Acte Uniforme sur le Droit 
commercial général a ét~ ?érifiée par fe Greffier e:n Cl;e-f Eoussigné qui a procédé: 

à l'inscription le 05.10. 2r1 sous le NUMERO SI\r DKR 2011-C-13145 



·­-· 
-·----------

Mo ----· -- --------------~- ----------------- -----~---------
DECLARATION X DE CONSTITUT.lON DE PERSONNE MORALE 

A. P. JJ()ric; r\r \'1\ -OU :-1 D'OGVERTURE D'UN ETABLISSEMENT SECONDAIRE 
.. _ -~ _Q_U_]_Q~O UVEP:'i'l.:[J;~~; f)'t'I'E §:tJ.S,:~:;_tJ.8_8_AL~_Q 'UN_J3;_~ER_§Q_NN~1VIQ.~~~_I_!RAN G ~RE 

RENSEIGNEJ\ŒNTE: FŒLATIF'S A LA PERSONNE MORALE -------------------------- ---- ------- ---------------
DE:\u;·,i. Tl()\':,, TOP CONFECTION, SW1HI. 
'\(J\1 cu:\1-,î !=f·!l.'L\L : " TOP CONFECTlOJ\', SUARL 
l~~;:sry; '\L:" TOP CONFECTION" SVARL 
~j(;l_,-_: 

3 AD,.:L:S'~L l lL. Sll-~CiL: Route de NGOH n 27 D~.:l:ar (Sénégal). 
ci • .\DF~LS<.;L L'E L'~'::TAl3LiSSJ::;,\Œi\T Cf<E[: RoutE de l\'GO:K'. n'27 Dakar (Sénégal). 
0 FO!<V!E JUJ,:!LJJ(,'l.iE SUARL ~~ RC.C .. \1 Ut ~-lU !l·:: 

'=:\HTAL SCl\.'J!\L · 1.000.000 F CFA !Ot,:T I<l•r.·, l:k\lf<t~S: 1.000.000 F CFA 
-----~_L2_(,'f:il~~-QlJ.a!E.e. ~'~~g_t Di~ Ne_11_f (99) ~::_s_!d_J1<l!tir9,t;_l'_i_r:l~~-atriculation au R.C.C.M. 

RENSEIGNEMENTS :REJ ... ATIFS A L'ACTIVITE ET AUX ETABL,--IS-S-,----,E_M_E-NTS 
() 

:s 
iO 
I
l ' 

iCJ 
ll 
12 
lé\ 

]4 

.A.CT;\'JTE: /\CflVfTL Pl\:1;\C!PA~J::; (pd'CJSI'Ii: ·,~o;lles ar:,vn<:·s de conf\'Ction (vêlcmcms dr tTavaiLdraps el 
: scrv;eltcs.. L'm'portn1icn Cl l'exponatwn dr :unes machines. de U us outJis liés à la conk'Ction; Le nc'goce: Le 
cornmcrc<' t'''' gc'nh<-11. Lïmpor:ation c· l'eYp( n;,·icn de 1outcs marchand1scs: toutes activitfs de prestations cie 

'serv:ces: l~> p!t'.s f'ên(·ralcnwnt, toutes Dpcr: tJ•ll1s Jtlcltistnelles. commerciales. financic'rts. mobilières e1 
, Jmnwh1lu·n: s pou-: an 1 "c ranaclwr dircn cmc;1 '· c''· 1 nd1 Tr'tl".l:l:'nt :'1 loby·t sc.cial C't f1 tous objn s simil:.-Jircs, anncxcs. 
; COJ111<'XC'S ou compkmcn1éurcs pouvant LJvuPsc Sé' r,·; lisc:liOil ou son ex1cnsion. 
' D~uc de cklmr 07110/2011 ?\ombn· de sala·i<' s DHn '': ........... . 

. PRINCIPAL ETABLISSEMENT: " TOP CONFECTION •1 SUA.RL 
! Adresse: Route de NGOR n'27 Dakar (~:énégal). 
i 0 : K_Ç1:.~ation ::J Achar [J Apport Cl Prise ~··1 'c.Cllion gt'rance :J AUlre lpn'ciser) 
'Prêcé'<inl1 expioii<-Jnl · Ncm1 ....... Prh·1ums.. _êl!'r< sse.. .. .. l' R.C.C.M 
J~CJ_ u e c:t_r __ cl_t,j'cJ_l~cl~_ilJ_'2_!12}d é· no~ i n:~i on, ad r ~~C:L.è. __ .... _____ -----
ETABLISSEMENTS SECONDAIRES (autres •.JUf cci .1 :'J ~:mn. 0 C<u1 lpré"oserl 

Ac'.ressc : 

/',c:riùte: 

ASSOCIES TENUS INDEFINI.MENT ET PERSONNELLEMENT (") 
-- J ~i(!")L., to;alitc~~~;- ---- r-mc;:;ts -~~latifs à c~e-;:-;~~:~i( ;~i~;iJ!~Ti:;F:JV\T!VEMEî\T JÏf,'Urcr sur le formulmre 

i compl<'rrJcnLllrc M.O. F3is annexé FèESUME DES l~;"()i~\'ATIO!':S 
r--~----· -·· ------Pl~E~~J ;v!·---~TIJ.I\r~.~~-l~I~ 1 .IClJ -rn~ !~/IJ SSA]'; CEl ADRESSE 1 

i 1 1 e-------~. --t--- ~---~---------+-·--------·. ---. ·---------.. ---------1 ----1 
1 

~-------------
_________ !. 

-----i 



~s:------------- INS:RIPT~ONS MODII~~~~[:~~~L~J~:;~~E::EMENT RADIATION 
1 

! DE NANTISSE:MENT 
OU DE PRI\liLEGl~ DU VENDEUR DE FONDS 

'------------Actions Parts sociales Fds de COI\11 brevet mat Prof Véhic Stocks 
. - -----·--·---------------------_::_:_~::.__ ______ _j 

A.P .Porto Nova 23/24 juin 1999 

RENSEIG~EM~l{l~~~~-RELA TIFS AUX PARTIES 

BEEFICIAIRE DU NANTISSEMENT 
Nom -Prénom! Dénomination 

Adresse/ Siége social 
Election de domicile 

CRE:DIT lVIUTUEL DU SE:NEGAL 

SIS A KAOLACK 
SIS A KAOLA.CJ( 

PERSONNE SUPPORT Al'\T LE NANTISSEMENT 
Nom-Prénom/ Dénomination IBRAHIMA THIAM 
Adresse/Siége social THIAMENE DIOGO 

fiTRE CONSTITUTIF (préciser) 
ACTES DEPOSEES : Nature : 

RENSEIGNEl\IŒNT~~-BJ~LATIFS A LA CREANCE 

CONTR.i\T DE NANTISSEMENT 
ACTE SC)US SEING PRIVEE 

RCCM: 

Capital: 

Date: 

tf ONT ANT DE LA CREANCE EXIGIBILITECONDITIONS D' EXICaBILITE 5.500.000 FRANCS 

DESCRIPTIOI\'_!!."11;S BIENS--· NANTI~ 

ŒCRIRE LES:/ Parts sociales 1 Actions. Fds de Com. Brevet _IV[at. Prof Véhic. Stocks, NANTIS 
(Préciser n° D'identification de RCCM. d'identifier les tiens et de les situer) 

·-AUTOCAR IMMATRICULEE KL 630IA MARQUE MERCEDES BENZ NUMERO DE SERIE DU TYPE 
,3128009/TR/KPUISSANCE ][0 CV CHARGE UTULE 1705KG 1 SNKLK.20II.A.0956-

'DIQUER si ces biens sont susceptibles d'être déplacé~ NON OUI et leur location future 

~\10DIFICATION- RENOPVJ\~LLEMENT- RADIATION 

, RCCM du nantissement concemé : Date 
RECICER les renseigneme:nts antérieurs à la modification ou au renouvellements et qui ont changé depuis 

, 'inscription 

NDIQUER (éventuellement) le/les N°RCCM des inscriptions précédenks et leur date : 

tture et date des documents déposés : 

adiation à concurrence de : 
·clarant préciser si mandataire): IBRAHIMA THIAM 

emande à ce que la présente constitue demande D'I~SCRIPTIO!\ 

DE RADIATION . 
DE MODIFICATION Ait RCCM 

mformité de la déclaration avec les pièces justificatives produites en application de l'Acte 
iforme sur le Droit commercial général a été vérifiée par le Greffiu en Chef soussigné qui a 

cédé à l'inscription le 2U07/20II "LK.:20II.S.0958 

Fait à KAOLACK 
Le 2I/07/20II 
Signature: 
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Texte sur l'éthique et la déontologie du fonctionnaire 

Rapport de la session dE~ formation des greffiers sur l'informatisation 

du RCCM tenue au Bén.in en octobre 2010. 

Mémoire de fin d'étude de M. Mamadou Sow sur les attributions et 

responsabilités du Greffier en Chef du Tribunal Régional. 

v~ 
Mémoire de~ fin d'étude de M. Ousmane Goudiaby portant sur la 
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A~~REVIATIONS 

•~ OHADA: Organisation pour l'harmonisation en Afrique du Droit des 

Affaires 

• AUDCG :Acte Uniforme stlr le Droit Commercial Général 

• RCCM : Registre du Comrnt~rct~ et du Crédit Mobilier 

• AUSGIE : Acte UniformE~ :sur les Sociétés et les groupements d'intérêt 

économique 

• Gl~~: Groupement d'intérêt économique 

• AL~: Acte Uniforme sur les sû1·etés 

• SNÇ,_: Société en Nom Collectif 

• SCS_: Société en Commandite S1imple 

• .SARL: Société à Responsabilité Limitée 

• .SA :: Société Anonyme 

• ICCJj~: Cour Commune de .Justice et d' Arbitrêlge 

• PAF~: Organisation Africaine pour la protection de la Propriété 

Intellectuelle 

• !:OCC: Code des Obligations Civiles et Commerciales 

• _ç:oA_: Code des Obligations d(~ l'Administration 

• ce_: Code Pénal 

• APIX.: Agence de Promotion des 1investissements et grands Travaux 

• Cf.!: centre de format1on judiciaire 


